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				CHAPITRE XII : La paroisse et l’église Saint-Èvre


				§. Ier. — La paroisse Saint-Èvre. — La paroisse soumise au prieuré Notre-Dame et à la collégiale Saint-Georges. — Le concordat de 1593 ; Saint-Èvre cure indépendante. — Ses limites. — Le cimetière de la paroisse. — Mode de nomination du curé. — Traitement du curé ; sa part de dîme. — Les curés de 1593 à la Révolution.  — La paroisse de Saint-Èvre depuis le Concordat.


				§. II. — L’église primitive. — L’assemblée du 1er avril 1436 — Reconstruction de l’église après 1436. — Description de l’édifice. — La tour. — La nef et le chœur. — Les sculptures : la Cène de Florent Drouin ; les statues. — La fresque des Miracles de la Vierge. — Autres fresques. — Les tableaux : Portement de la Croix, attribué à Callot ; la Vierge de Van Dycle. — Les vitraux. — Les tombeaux. — Les cloches. — Les reliques. — Le trésor. — Les chapelles et les confréries.


				§. III. — L’église nouvelle. — Insuffisance du vieux Saint-Èvre. — Historique de la construction. — L’abbé Trouillet. — La consécration. — Érection en basilique mineure. — Les noces d’or du curé Trouillet. — Description de l’église actuelle. — Les emblèmes des quatre Évangélistes. — La façade. — Le portail principal et les deux petits portails avec leurs sculptures. — Vue extérieure de l’édifice. — Les deux portails ouest et est. — Intérieur du monument. — Plan général. — Le transept. — Les vitraux. — Les peintures murales. — Le chœur et les cinq chapelles rayonnantes. — Les boiseries. — Le pavé en dalles. — Les sculptures des portes. — Les inscriptions. — M. Morey. — Le tombeau de Mgr Trouillet.


				Conclusion.


				Sous le règne du roi René fut reconstruite l’église Saint-Èvre. Elle servit, au culte depuis 1450 environ jusqu’en l’année 1863 où elle fut rempla-cée par un monument plus somptueux. Longtemps elle fut le siège de l’unique paroisse de Nancy ; après la création de plusieurs paroisses, celle de Saint-Èvre passa pour la plus importante. Le moment est venu de réunir les renseignements que nous possédons sur cette paroisse, de décrire l’ancienne église bâtie sous René Ier, et de jeter un coup d’œil sur le nouvel édifice (1).


				I


				Nous savons déjà qu’à l’origine l’église Saint-Èvre était l’unique église de Nancy, étendant sa juridiction sur toute la banlieue ; aussi on se bornait à l’appeler : l’église de Nancy. Le curé était nommé par le prieur de Notre-Dame ou, pour mieux dire, par son supérieur hiérarchique, l’abbé de Molesme. Le prieur touchait les deux tiers de la dîme de la banlieue de Nancy et des offrandes faites dans l’église ; il laissait l’autre tiers au curé comme portion congrue. Peu à peu, les territoires de Saint-Dizier et de Laxou furent assimilés à celui de Nancy ; le prieuré de Notre-Dame toucha sur eux les deux tiers 


				

					 (1) Sur l’ancien Saint-Èvre, on consultera la belle étude de l’abbé P. Grand-Eury et Louis Lallement, L’Église Saint-Epvre de Nancy. Notice archéologique et historique. Nancy, Peiffer, 156, 124 pages. Extrait des M. S. A. L. — Sur le nouvel édifice on consultera : Monographie de la basilique de Saint-Epvre à Nancy (par le P. Eugène). Tournai, MDCCCXC, 1 vol. in-f° de 192 pages et atlas de LXXII pl. Nous citerons ces ouvrages : Grand-Eury et Lallement ; P. Eugène. Sur le dernier ouvrage, voir un compte rendu de M. Léon Germain, A. D. E., 1892, p. 129.
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				des dîmes et le curé de Nancy l’autre tiers ; des desservants célébraient les offices dans les chapelles ou églises de ces villages (1). Mais, après la création de la collégiale Saint-Georges, il y eut un grand changement. La cure de Nancy fut unie à la collégiale ; le prévôt elles chanoines de Saint-Georges présentèrent à la nomination de l’évêque de Toul un vicaire perpétuel ; le 8 août 1344. Jean d’Einville (2) fut ainsi nommé par l’évêque Thomas de Bour-lémont. Le prieuré de Notre-Dame garda toutefois ses avantages temporels : deux tiers des dîmes sur les trois banlieues, deux tiers des offrandes. L’autre tiers, au lieu d’être touché par le curé, le fut par la collégiale qui assura au vicaire une compétence convenable. Le 10 mai 1483, le vicaire cessa d’être perpétuel et devint temporel ; il pouvait être remplacé au gré du chapitre ; mais rien ne fut changé par cet acte à la constitution religieuse de Nancy. Quand, à côté de la Ville-Vieille, Charles III eut élevé la Ville-Neuve, il était de toute évidence qu’une unique paroisse ne suffirait pas pour les besoins religieux de la population ; on parla de créer dans la cité nouvelle des églises nouvelles. Les pourparlers furent cependant longs et traînèrent, lorsqu’un événement, terrible aux yeux des croyants, vint hâter la solution. Le jour de Pâques 1593, l’affluence était si grande à l’église que le curé ne put venir à bout de distribuer la communion aux assistants. Très affairé, il laissa tomber du saint ciboire quelques hosties sur lesquelles on marcha (3). Les Nancéiens en furent très émus ; ils craignaient que cette profanation ne présageât quelque événement épouvantable. Aussi, d’accord avec le duc et poussés par son fils Charles, évêque de Metz et de Strasbourg, cardinal du titre de Sainte-Sabine, ils se réunirent en une assemblée générale le 5 juin 1593 et décidèrent de créer deux paroisses pour la Ville-Vieille et deux pour la Ville-Neuve (4). Le 13 juin 1593, le chapitre Saint-Georges donna son approbation en principe au changement projeté (5) ; et le 18 octobre un règlement intervint. Cet acte, très important, est connu sous le nom de Concordat de 1593 (6). Il fut ratifié, le 19 octobre, par le duc Charles III, le 21 novembre par l’évêque de Toul, Christophe de la Vallée (7). La nouvelle paroisse de la Ville-Vieille fut placée dans l’église du prieuré Notre-Dame : ce fut la paroisse Notre-Dame. La seconde garda son siège dans l’ancienne église ; seulement on prit dès lors l’habitude de désigner cette église par le nom de son patron ; on ne disait plus ; l’église de Nancy, mais l’église Saint-Èvre. Pour la Ville-Neuve, on ne créa, faute de ressources, qu’une paroisse : celle de Saint-Sébastien. Puis on rendit son in-dépendance à la cure de Laxou ; elle cessa de dépendre de Saint-Èvre de jure parochiali. Depuis quelques années, Saint-Dizier n’existait plus ; le village avait été détruit, quand on construisit la Ville-Neuve de Nancy.


				

					 (1) Cf. supra, Tome 1-a.


					 (2) Nous avons publié le document plus haut, Tome 1-a.


					 (3) Grand-Eury et Lallement, p. 14.


					 (4) A. D., G, 404.


					 (5) L’acte publié dans un factum de M. de Baranger, professeur de théologie en l’Université de Nancy, Principaux titres qui font connaître l’origine et l’état des cures de Nancy, 41 pages in-4°. Permis d’imprimer, 25 janvier 1775.


					 (6) L’original de ce concordat A. D., G, 402. Au même endroit on trouve un grand nombre de copies. L’acte a été publié in extenso par M. de Baranger, o. c., par Lionnois, II, 558 et ss. Extraits dans Grand-Eury et Lallement, p. 91.


					 (7) Les deux documents publiés par Grand-Eury et Lallement, pp. 97 et 98.
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				On délimita les deux nouvelles paroisses de la Ville-Vieille. La limite fut marquée par la ruelle qui séparait le palais ducal des Cordeliers (notre rue Jacquot), la Grande-Rue, la rue de la Cour (aujourd’hui disparue, partie nord de la place Saint-Èvre), la rue de la Boucherie (du duc Raoul) ; on laissait en outre à Notre-Dame une petite partie de la rue Naxon (rue de la Source) et de la rue Derrière (rue Jacquard) dans Faxe de la rue de la Boucherie (1). On donna aussi à Notre-Dame les rares maisons qui étaient demeurées debout à Saint-Dizier, ces trois demeures qui ont servi à dénommer le faubourg des Trois-Maisons (2), Saint-Sébastien eut dans son ressort tonte la Ville-Neuve, et curé de Laxou fut le maître en sa banlieue.


				Suivant les habitudes anciennes, chaque paroisse devait avoir son cimetière. Le Concordat de 1593 laissait à Notre-Dame l’unique ancien cimetière de la ville, celui qui était situé à côté du prieuré et a donné son nom à la rue des Morts (notre rue des États) ; on devait donner à Saint-Èvre comme ci-metière spécial l’ancien cimetière de Saint-Dizier, celui qui servit plus tard à dénommer la rue de l’Atrie, au faubourg (3). Mais cette clause ne fut pas ob-servée ; les paroissiens de Saint-Èvre se plaignirent que la distance de l’église au cimetière était trop grande ; on les autorisa donc à porter leurs morts au cimetière Notre-Dame qui resta commun aux deux paroisses. Tous les morts de la Ville-Vieille y furent enterrés jusqu’en 1732. A ce moment sur les glacis des anciennes fortifications on créa un nouveau cimetière (4), celui qui a valu son nom à la rue du Cimetière (aujourd’hui rue Jean-Lamour) : à la place de ce champ du repos s’élève aujourd’hui la maison Berger-Levrault et Cie. Là, à partir de 1732, ont été enterrés tous les habitants de Nancy (Ville-Vieille) qui mouraient en été ; l’hiver on continua, pendant quelque temps encore, de porter les morts près de Notre-Dame (5). Mais en 1769, on interdit d’enterrer dans l’intérieur de la ville (6) ; et, jusqu’à la création de Préville en 1840, les paroissiens de la Ville-Vieille dormirent au cimetière des Trois-Maisons leur dernier sommeil. Pour la Ville-Neuve on devait aviser, aux termes du concordat de 1593, et y créer, au plus vite, un ou deux cimetières.


				Au lieu d’un vicaire amovible au gré des chanoines de Saint-Georges, l’église Saint-Èvre eut désormais un curé indépendant. La collégiale Saint-Georges garda le droit de présenter les curés de Saint-Èvre et de Laxou à I’évêque de Toul ; le prieuré de Notre-Dame, qui depuis quelques années avait obtenu le titre d’abbaye, conservait le privilège de désigner le curé de Notre-Dame et celui de la Ville-Neuve (7). Les chanoines de Saint-Georges laisaient leur présentation 


				

					 (1) Voir la carte dans Courbe, Promenades historiques, p. 33.


					 (2) Plus tard, quand de nombreux bâtiments furent construits à Boudonville et aux Trois-Maisons, on créa en 1719 une succursale de Notre-Dame, l’église Saint-Vincent-Saint-Fiacre ; en 1771, cette église devint une nouvelle paroisse, qui étendit sa juridiction jusqu’au ruisseau de l’Ané et aux murs de Nancy.


					 (3) Concordat de 1593, art. 5. Aux termes de cet acte, les familles de la paroisse Saint-Èvre qui avaient des caveaux au cimetière Notre-Dame pourraient continuer d’y enterrer leurs morts ; on pouvait aussi recevoir les morts de la Ville-Vieille au cimetière de la collégiale de Saint-Georges ; mais on était obligé d’acquitter les droits funéraires au curé de la paroisse.


					 (4) Les terrains furent concédés à la ville par la duchesse régente par lettres patentes du 8 août 1732. (Lepage, Les Archives de Nancy, t. II, p. 95.)


					 (5) Lionnois, p. t. I, 365.


					 (6) Lepage, Les Archives de Nancy, t. III, p. 97.


					 (7) Concordat de 1593, art. 14.
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				d’un commun accord, après élection en chapitre ; les chanoines de la Primatiale, qui succédèrent aux privilèges de l’abbé de Notre-Dame, exerçaient l’un après l’autre, selon le tour, leur droit (1). On ne devait présenter que des bacheliers, licenciés ou docteurs en théologie ou en droit canon, au moins des maîtres ès arts ; Nancy, « la principale ville du pays », demandait à être administrée au spirituel par des prêtres instruits (2).


				La cure de Notre-Dame ne tarda pas à être incorporée à la maison de l’Oratoire ; et le supérieur de l’ordre désigna, à partir de 1618, le religieux chargé de remplir la fonction de curé. Pour la cure de Saint-Sébastien, il y eut de vives contestations. La Primatiale de Nancy nommait incontestablement, aux xviie et xviiie siècles, le curé, si la place devenait vacante pendant les quatre mois laissés en Lorraine aux patrons : mars, juin, septembre et décembre. Mais on prétendit que pendant les huit autres mois, les mois de réserve ou mois du pape, la charge devait être donnée au concours ; et souvent on vit un curé, sorti victorieux de l’examen, et un autre, nommé directement par la collégiale, se disputer le poste, chacun voyant en son rival un intrus. Cependant jamais on n’attaqua le droit de la collégiale Saint-Georges sur Saint-Èvre ; en toute circonstance, in omni vacatione, in omni die et mense, les chanoines en nommèrent le curé, et, après 1742, le chapitre de la Primatiale, avec qui celui de Saint-Georges s’était confondu, hérita de ce droit (3).


				Aux termes du concordat, de 1593, il fallait assurer aux curés de Nancy un revenu minimum de 400 fr. par an (4). On leur abandonna d’abord tous les produits de l’autel ; le prieuré Notre-Dame cessa de prélever sa forte part sur les sommes que les fidèles payaient pour les baptêmes, les mariages, les enterrements, les messes. Le chapitre Saint-Georges renonça à son tiers de dîme, l’abbé de Notre-Dame à un tiers sur les deux tiers de la dîme qu’il possédait ; les deux tiers de la dîme sur les anciennes banlieues de Saint-Dizier, Laxou et Nancy revenaient désormais aux curés et étaient partagés entre eux. Le produit en était assez médiocre et diminuait chaque jour, au fur et à me-sure que les maisons s’élevaient à la place des vignes et des champs labourés. Les droits d’autel et la dîme n’atteignirent pas le chiffre fixé pour la portion congrue ; aussi il fut décidé que les curés recevraient annuellement de chaque ménage une somme de six gros ; les veuves étaient taxées à trois gros. Cette redevance s’appela le sou des paroisses. Cette organisation dura jusqu’en 1731. A cette époque, avec la création de nouvelles paroisses, la ville se décida à lever la dîme à ses risques et périls (5) ; elle perçut aussi le sou des paroisses et assura à chaque curé de Nancy une portion congrue de 400 livres, qui ne tarda pas à être augmentée d’année en année (6). Le traitement des curés 


				

					 (1) Voir notre dissertation sur les paroisses de Nancy, Histoire de Nancy (Ire éd.), pp. 314 et ss.


					 (2) Concordat de 1593, art. 5.


					 (3) Dissertation citée, pp. 316-317.


					 (4) Concordat de 1593, art. 16.


					 (5) La Primatiale qui avait succédé à l’abbaye Notre-Dame levait en 1731 le tiers de la dîme. Elle renonça à ce moment à une petite partie de cette dîme. Au lieu du tiers, elle se contenta du quart. Les trois quart étaient désormais laissés aux curés et ce sont ces trois quarts qu’en vertu d’une convention du 24 août 1731 la ville se chargea de lever et qu’elle a levés jusqu’en 1789. Voir la transaction, A. D., G, 404.


					 (6) En mai 1768, par édit royal, la portion congrue fut portée à 500 livres. (Recueil des ordonnances, t. XI, p. 344). Puis, sans cesse augmentée, elle finit par atteindre 900 livres.
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				fut désormais une charge municipale, et cette charge finit par devenir assez lourde pour le budget de la cité.


				Les curés qui furent placés par le chapitre de Saint-Georges à la tête de Saint-Èvre, de 1593 à la Révolution, étaient tous des prêtres dévoués ; ils ont rempli avec zèle leur mission, sans que l’un d’entre eux mérite d’être tiré hors de pair. Le premier qui occupa ce poste fut Jean Frottier, mort en 1604. Il eut pour successeur Jean Simonin, docteur en théologie, protonotaire à lui donner des cloches (1). Il administra la paroisse 38 années et mourut pieusement le 22 mai 1642. Sur sa pierre funéraire, on lisait, avec une longue épitaphe latine, le sixain suivant :


				Passant, tu vois sous ce tombeau


				Simonin, qui comme un flambeau


				A esclaté durant sa vie ;


				Ne pense pas qu’il soit éteint ;


				Marie l’a pris en son sein,


				Pour l’avoir saintement servie (2).


				Vint ensuite le vénérable Charles Robert qui eut à traverser les temps dif-ficiles de l’occupation française et qui mourut le 12 décembre 1667, laissant par son testament son bien aux pauvres (3). Puis se succédèrent Damien Thiéry (1667-1688) ; Dominique Thierrion (1688-1722), originaire de la paroisse même et qui fut le fondateur de la maison de Charité ; François-Nicolas Petitjean (1722-1742), docteur en théologie, doyen de Port, ancien curé de Serres ; Jean-François Pécheur, ancien curé de Saint-Nicolas de Nancy (1743-1767) — accablé d’infirmités il résigna entre les mains du suivant, et mourut en 1772 ; — François François (1767-1786) ; Claude-Nicolas Parisot, ancien curé de Malzéville. Ce dernier vit les orages de la Révolution ; il refusa serment à la constitution civile du clergé et s’exila à Trêves ; il mourut dans un voyage qu’il fit à Luxembourg pour visiter quelques-uns de ses paroissiens (4).


				En 1791, après l’organisation du clergé constitutionnel, les deux anciennes paroisses Notre-Dame et Saint-Èvre de la Ville-Vieille furent réduites à une seule ; l’ancienne église Notre-Dame fut vendue, comme il a été dit ; celle de Saint-èvre abandonnée ; et le culte se célébra aux Cordeliers. Les sieurs François et Pagnan exercèrent leur ministère (5), sauf pendant les intervalles où le culte était interdit (fin 1793 et début de 1794 ; puis après le 18 fructidor). Quand le Concordat eut été signé et que Mgr d’Osmond eut été nommé évêque de Nancy, on laissa subsister une unique paroisse pour la Ville-Vieille ; on y ajouta même à l’est le territoire de la Pépinière, à l’ouest toutes les maisons qui avaient été construites le long de la place de Grève (place Car-not) et du cours Léopold (6). Sur la demande de la municipalité, le siège de la 


				

					 (1) Cf. infra, même chapitre, §. 2.


					 (2) Lionnois, t. I, p. 257.


					 (3) Voir son épitaphe dans Lionnois, t. I, p. 252.


					 (4) Tous ces détails empruntés à Lionnois, t. I, pp. 257-259, qui les a tirés en grande partie des épitaphes des curés. Cf. Grand-Eury et Lallement, pp. 20-23.


					 (5) Lionnois, t. I, p. 259.


					 (6) Abbé Guillaume, Vie épiscopale de Monseigneur Antoine-Eustache, Osmond, Nancy, 1862, p. 199, La Pépinière dépendait sous l’ancien régime de la paroisse Saint-Pierre. A l’ouest, la limite fut marquée 
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				paroisse fut de nouveau transféré à Saint-Èvre, et il y est resté jusqu’à nos jours (1). Même, au xixe siècle, l’église devait être reconstruite avec une grande splendeur. Après ce coup d’œil sur l’histoire de la paroisse, il faut raconter les destinées mêmes de l’édifice où elle était établie.


				II


				La primitive église Saint-Èvre remontait aux origines mêmes de la cité ; c’était sans doute une basilique de style roman ; mais rien n’en a subsisté. On affirme souvent que l’église fut reconstruite vers 1340 et consacrée en 1348 (2) ; mais, comme aucune charte du duc Raoul ou du duc Jean Ier ne fait allusion à un tel événement, nous croyons que le fait allégué est faux. L’église primitive était toujours debout, ce semble, quand, le 1er avril 1436, honnêtes personnes Colin Baudoire, Godefroi, fils de Georges l’Orfèvre, et Richard Quatre-Brasses, représentant, la communauté de Nancy, se réunirent au prieuré Notre-Dame « en la chambre devant basse du côté de la cuisine », par-devant frère Jean Jallet, prieur de Notre-Dame, Jean de Ville, curé de Nancy, et Warry de Châ-tenoy, notaire épiscopal. Ils s’avisèrent que l’ancienne église Saint-Èvre était insuffisante et qu’il importait de la réédifier et « faire neuve ». Depuis un certain temps, on avait placé un tronc dans l’église afin de recevoir les dons des fidèles pour une reconstruction : mais, en vertu des règlements, l’argent déposé devait revenir au prieur Notre-Dame et au curé de Nancy. Les bour-geois demandèrent en conséquence que ces prêtres renonçassent provisoi-rement à leur privilège ; Jean Jallet et Jean de Ville y consentirent volontiers et déclarèrent que les offrandes devaient servir à bâtir la nouvelle église, à condition toutefois que dans la suite on n’invoquerait point ce précédent (3). Les dons affluèrent-ils ? Nous pouvons le supposer, puisque, moins de vingt années après, la nouvelle église Saint-Èvre était debout.


				En cette église, le curé de Nancy, Jean de Ville, fonda en l’année 1451 une chapelle en l’honneur de la sainte Trinité, de la benoîte Vierge Marie et des saints Jean-Baptiste et Jean l’Évangéliste. Le prévôt et le chapitre Saint-Georges y devaient nommer un chapelain et lui assigner, comme traitement, la somme de 20 francs (4).


				

					par la rue de l’Hospice. Par suite d’un décret du 16 novembre 1891, la limite paroissiale passe par la rue de la Craffe, suit le contour de l’ancien bastion le Marquis, la rue du Bastion, la rue Claudot et la rue Sigisbert-Adam. Cf. Bulletin municipal, 1892, pp. 7 et 8 ; voir le plan.


					 (1) Les divers curés de Saint-Èvre en ce siècle ont été : MM. Sanguiné (Joseph-Henry), 2 janvier 1803-10 mai 1806 ; Rolin (Étienne-Nicolas), mai 1806-12 décembre 1818 ; Antoine (Dominique), décembre 1818-7 novembre 1830 ; Simon (Jean-Nicolas), février 1831-janvier 1865 ; Trouillet (Joseph), février 1865-mars 1887 ; Briot (Philbert-Télesphore), août 1887.


					 (2) Dom Calmet, Notice de la Lorraine, II, col. 82. — Requêtes à nos seigneurs de la cour souveraine pour Jean-Baptiste Alex. de Baranger. Permis d’imprimer, 25 janvier 1775, p. 2. « On sait que l’église fut reconstruite en 1346 » (sans doute pour 1340, et la date paraît être empruntée à dom Calmet).


					 (3) La pièce originale A. D., G, 404. Elle est publiée par Grand-Eury et Lallement, p. 87.


					 (4) Une inscription de l’ancienne église rappelait cette fondation. Le P. Eugène en a donné une reproduction, p. 13, fig. 30. Elle est conservée aujourd’hui au Musée lorrain : Sculpture n° 12.


					A l’onnor de la divine tnite, de la benoite Vierge Marie, des benois


					sainctz Jehan Baptiste et evvagliste, est fondee cette chappelle par


					venerable persone mess. Jehan de Ville, chanon de Toul et de Nacey, cure de ceans,


					lequel ait donner la collation aux signos prevost et chaple du dit Nancey,


					por la conferer a ung vicaire desservant en la dite egle ; lesquels sign. dessu dict
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				La nouvelle église fut bâtie à la place même de l’ancienne, et, pendant la reconstruction, les offices se firent en l’église voisine des Dames prêcheresses : les paroissiens laissèrent, par reconnaissance, aux religieuses une partie des offrandes aux quatre fêtes principales de l’année (1).


				Cette église, construite entre les années 1436 et 1451, est restée debout jusqu’en 1863 ; et, comme aujourd’hui rien n’en subsiste, il importe de la décrire avec précision. Nous passerons tour à tour en revue le portail et la tour, la nef et le chœur avec les diverses chapelles, puis nous décrirons les tableaux, les sculptures et les tombeaux qu’elle renfermait.


				Saint-Èvre était jadis orientée autrement qu’aujourd’hui. L’autel était placé, suivant les prescriptions de la liturgie, à l’est, et le portail tourné vers l’ouest. A l’église on a fait faire un quart de tour, si j’ose dire, en mettant le portail au nord. Le portail jadis était surmonté au centre d’une tour quadrangulaire mas-sive, coupée en sa hauteur par cinq cordons qui formaient comme six étages différents. Cette tour était flanquée de deux contreforts qui s’appuyaient, aux arêtes et s’élevaient jusqu’au-dessus du troisième cordon.


				Le portail était formé par deux colonnes à demi engagées avec base et chapiteau, supportant deux arcs eu accolade qui se terminaient, comme au palais ducal, par un bouquet de feuilles de chou. Aux angles, trois colonnes à demi engagées dans la muraille extérieure se terminaient par des clochetons. Les clochetons qui se dressaient d’un côté étaient unis à ceux du côté op-posé par une ligne de petites arcatures assez élégantes. Avant la Révolution l’ouverture de la porte était partagée en deux parties égales par un trumeau : une console qui y était appliquée supportait une statue de saint Èvre. Deux autres statues placées en ce siècle près de l’entrée portaient des vêtements aux plis tourmentés : en l’une d’elles on a voulu voir une Babylonia meretrix (2) ; mais en réalité ces deux statues, conservées aujourd’hui au Musée lorrain (3), représentent la Vierge et l’apôtre saint Jean.


				Au-dessus du portail se trouvait une vaste fenêtre partagée en quatre par-ties par trois meneaux. Le tympan se découpait, en flammèches, dans le style gothique. Plus haut une horloge fort modeste indiquait l’heure aux passants. Puis une fenêtre géminée était entourée d’un encadrement formé par un simple tore (4). Une pyramide tronquée lourde et disgracieuse terminée par une lanterne couronnait la tour. Cette pyramide a remplacé en 1776 une flèche élancée que l’on distingue très nettement sur le plan


				

					soit tenus chacun an de paier au di vicaire ou chappellains la some de


					XX frans corsable, comme il appert par la fundation, au temp du ql fondonr


					fuit ceste esglise edifie, et la fit dedier a ses propres despens en l’an MIIIIC


					LI. Pries pour lui.


					La fit dedier se rapporte à cette chapelle, et non à l’église. — Ni Lionnois ni Grand-Eury et Lallement n’ont donné un texte correct de cette inscription. Elle a été mieux publiée par l’abbé Guillaume, Mémoire sur les peintures murales et les inscriptions commémoratives découvertes dans l’ancienne église Saint-Epvre de Nancy, p. 15. Extrait du J. S. A. L., 1863.


					 (1) Cf. supra, Tome 1-a ; A. D., G, 404.


					 (2) Grand-Eury et Lallement p. 28. La statue en bois de Saint-Evre du XVIIe siècle, fort belle, est aujourd’hui au Musée lorrain, Sculptures, n° 213.


					 (3) Sculpture, n° 5. Ces statues ont pris, sans doute après la Révolution, les places des « statues de saint Pierre et de saint Paul de grandeur naturelle et d’un bon artiste », que signale Lionnois, t. I, 230.


					 (4) Une fenêtre semblable existait des trois autres côtés ; ces fenêtres remplacèrent en 1776 quatre cadrans qui faisaient connaître l’heure aux habitants des quatre côtés de Nancy. (Lionnois, t. I, p. 231.)
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				de La Ruelle de 1611 et dont la silhouette dominait autrefois Nancy (1). Sur cette flèche on montrait autrefois des crochets en saillie ; et l’on prétendait que les habitants de Nancy y avaient pendu, lors du siège de 1476, un Bourgui-gnon, en représailles de l’exécution du bon Chiffron, mis à mort par Charles le Téméraire (2) ; mais nous verrons plus loin qu’il fut en réalité attaché à la Grande-Tour, en face du camp du duc de Bourgogne.


				La tour en saillie était la partie essentielle de la façade. Les murs qui s’ap-puyaient contre elle et qui étaient percés, de chaque côté, d’une fenêtre au rez-de-chaussée, d’une autre à l’étage, ne méritaient aucune attention.


				

					 (1) Lionnois, t. I, p. 231. Durival nous a donné quelques détails sur le coq de Saint-Evre. Il portait la date de 1453 et fut descendu en 1576, 1752, 1759, 1767. (Description de la Lorraine, t. II, p. 4.)


					 (2) Lionnois, t. I, p. 221 et ss. ; Grand-Eury et Lallement, pp. 11 et 12. Cf. infra, chapitre XV, §. 2.


				


			


		


		

			[image: ]

		


		

			

				Vue de l’ancienne église Saint-Èvre


				(D’après un cliché photographique.)
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				Par le portail on pénétrait dans le sanctuaire très irrégulier ; il s’évasait de l’ouest à l’est. Il se composait d’une nef et de deux bas-côtés. Les proportions étaient fort menues, puisque l’édifice dans œuvre n’avait que 39m10 de longueur sur une largeur de 16m50. Un transept assez mesquin dessinait les bras de la croix. L’église se partageait en six travées (1) ; la voûte gothique s’appuyait sur des piliers formés de grosses colonnes à demi engagées (2). L’abside où se trou-vait le chœur dessinait la moitié d’un hexagone. Les fenêtres, tant celles des bas-côtés que de la nef rappelaient le style flamboyant. Les voûtes et la toiture menacèrent souvent ruine ; on fut à diverses reprises obligé de les réparer, si bien qu’on pouvait dire : « Le vieux Saint-Èvre est d’une constitution forte dans les membres et le corps, mais n’a pas la tête bien solide » (3). Quelques chapelles parasites étaient disposées autour du transept et du chœur ; elles ont été ajoutées à l’édifice après coup, et en rompaient l’harmonie, s’il est permis d’employer ce mot à propos d’une église si irrégulière. Ces chapelles étaient surtout celles de la Conception et de Saint-Vincent-de-Paul ; la dernière ne datait que de 1847.


				Si l’église par elle-même ne présentait, pour l’artiste, aucun intérêt, elle renfermait quelques monuments re-marquables de sculpture et des tableaux curieux. On doit citer avant tout la Cène de Florent Drouin le jeune, placée derrière le maître-autel. C’est une des pages les plus ma-gnifiques dues au ciseau de cet artiste à qui nous devons encore le tombeau du cardinal de Vaudémont, les sculp-tures de la seconde porte de la Craffe, le saint Georges de la porte de ce nom (4). Le Christ et ses apôtres sont assis derrière une vaste table, recouverte d’une nappe. La tête de Jésus est très belle ; celles des apôtres sont vivantes et expressives. Saint Jean, couché sur le sein du maître, semble en communion parfaite avec lui, tandis qu’à l’extrémité Judas tient avec satisfaction l’argent qui est le prix de son crime. L’artiste lorrain connaissait sûrement l’admirable tableau de Léonard de Vinci, ne fût-ce que par la copie qui se trouvait aux Cordeliers (5), et il s’en est inspiré. Ces person-nages sont placés sous un dais que surmontent trois têtes de chérubins. A l’origine cette Gène était encadrée par un ordre d’architecture complet avec des statues dans des niches et que surmontait une Résurrection s’élevant jusqu’aux voûtes de l’église (6) ; en 1759, on enleva cet ordre qui empêchait le passage dans le chœur et qui était tout à fait encombrant. A la même date, ce semble, on couvrit les statues de couleurs voyantes. Aujourd’hui on a enduit 


				

					 (1) Grille de Beuzelin, Statistique monumentale. Arrondissements de Toul et de Nancy, atlas, pl. III. Nous reproduisons le plan donné par l’archéologue.


					 (2) A l’extrémité de la troisième travée ces piliers étaient remplacés par de simples colonnes.


					 (3) Abbé Guillaume, Mémoire sur les peintures murales, p. 12.


					 (4) Sur lui Lepage, Une famille de sculpteurs lorrains dans les M. S. A. L., 1865, p. 27 et ss.


					 (5) Cf. infra, chapitre XIX, §. 1.


					 (6) Lionnois, p. I, 237. Devant le Christ se trouvait un agneau pascal qui a été enlevé.
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				Plan de l’ancienne église Saint-Èvre


				(D’après Grille de Beuzelin.)
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				les têtes d’un vernis grisâtre, qui nuit à l’expression générale. Le monument fut élevé en 1582 par Didier Bourgeois, conseiller d’État et auditeur en la chambre des comptes, et sa femme Gertrude Fournier, ainsi que l’attestait une ancienne inscription (1). Il a toujours été fort admiré ; Stanislas en fit faire une réduction en argent pour orner le retable de l’autel de Bonsecours (2). Ce haut-relief est maintenant l’un des joyaux du Musée lorrain.


				Après la Cène, nous signalerons la Pietà, image de la Vierge assise, soute-nant le corps de Jésus étendu à ses pieds. Elle se trouvait autrefois dans une niche, au milieu du porche de la vieille tour. Le groupe, qui paraît être du xve siècle et auquel le public dévot apportait ses hommages, a paru digne de figurer dans la nouvelle basilique. Il est placé sur le premier autel dans la nef latérale de droite, en entrant dans l’église. Seulement il a été fortement retouché par le sculpteur Huel (3).


				Une autre Notre-Dame-de-Pitié, peut-être plus ancienne, et elle aussi for-tement retouchée, est conservée en Musée lorrain (4). On recueillit encore en cette collection une Vierge avec l’enfant Jésus, une statue de sainte Catherine qui s’appuie sur l’instrument de son supplice, une statue de saint Joseph, une autre, bien plus moderne, représentant la Foi, un ciboire à la main (5). On y montre aussi des statues en bois, épaves de l’ancienne église : un saint Laurent, un diacre où l’on a reconnu saint Gibrien (6). Dans la chapelle de Pixerécourt, on a transporté une Vierge debout, les bras croisés, dans l’attitude de la prière, et qui était autrefois dans la chapelle de l’Immaculée Conception. On a prononcé à son propos les noms de Pigalle et de Valneffer, quoique nul do-cument ne permette de leur attribuer cette œuvre (7). Mais que sont devenues les autres sculptures de saint èvre : la statue dite le Magnificat de, Schuncken ; le baptême de Jésus, par Labroise ; le bas-relief de la Crucifixion, dont il nous reste un dessin dans les cartons du Musée lorrain (8) ?


				

					 (1) Voici le texte de cette inscription :


					D. O. M


					Ad cujus honorem hujusque sancti loci ornamentum e[t po]puli devotionem augendam, hoc altare propriis sumptib. fundit. (funditus) extruxerunt Desiderius Bourgeois, Caroli, III, Cal.


					Loth. Bar. Duci(s) ab interioribus consiliis. summ. quaestor, camerac computr... Loth. auditor ; et ejus castissima uxor Gertrudis Fournier. Anno salutis M.VC. LXXXII.


					Cf. Grand-Eury et Lallement, p. 42.


					 (2) Abbé Jérôme, L’Église Notre-Dame de Bonsecours, p. 84. Cette réduction disparut au moment de la Révolution.


					 (3) P. Eugène, p. 94.


					 (4) Elle est inscrite sous le n° 7. Elle n’est plus deu xiie, mais bien du xve siècle. (Léon Germain A. D. E., 1892. p. 135.)


					 (5) L. Wiener, Catalogue, Sculptures, nos 8, 9, 10 et 11, p. 66.


					 (6) L. Wiener, ibid., nos 214, 215, p. 88.


					 (7) P. Eugène, p. 8.


					 (8) Grand-Eury et Lallement, p. 42. Le dessin de la Crucifixion dans le Père Eugène, p. 9, fig. 18. Le Musée lorrain a encore recueilli (n° 13) une inscription en caractères gothiques contenant les dix commandements de Dieu. Elle a été reproduite par le P. Eugène, p. 182, mais de façon assez inexacte. M. Léon Germain avait indiqué quelques leçons meilleures, J. S. A. L., 1890, p. 83. On peut lire :


					Du createur les dix commandemens


					Dois tu garder bien et entierement.


					Dieu ton signeur dessuis tous dois amer,


					Et son sainct nom en vain ne dois jurer.


					Festes et diemenches sans peine dois garder,


					Tes pere et mere servir et honorer.


					Ne dois tuer de langue ne d’espée, 
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				A la voûte, sur une large poutre qui séparait le chœur de la nef, on voyait, avant la Révolution, un très beau crucifix, œuvre de Bordenave. Il fut offert à l’église par l’Hôtel-de-Ville de Nancy ; voilà pourquoi les armes de la cité y étaient sculptées. Pour prix de son travail, l’artiste reçut un certain nombre de franchises (1).


				L’église Saint-Èvre possédait quelques peintures curieuses. Au fond du tran-sept de gauche, dans l’une des arcatures de l’ancienne chapelle de la Concep-tion, dont le han des marchands était collateur, un artiste du xvie siècle avait peint une grande fresque de 4m95 de haut sur 3m70 de large. En six compartiments, il a représenté des miracles de la Vierge. Les miracles de Notre-Dame étaient très populaires au moyen âge. La peinture et la sculpture les ont souvent représentés ; ils se retrouvent dans les vignettes qui ornent les premiers livres imprimés, entre autres les Heures de Simon Vostre, édition pour le diocèse de Verdun de 1515 (2).


				

					Ne posséder nulles choses robées.


					Garde ton corps de fornication ;


					Nulz faulz tesmoings ne dire pour nul hoin ;


					Ne dois d’altrui la femme convoitier,


					Ne de ton prosmea nulle rien sohaicter.


					a Prosme, de proximus, prochain.


					Une dernière inscription (n° 14) rappelle la fondation de diverses messes faite par Isabelle Johart d’Urgad, femme de Jean Lécrivain, à la fin du xve siècle. (Abbé Guillaume, o. l., p. 13)


					 (1) Lionnois, t. I. p. 240 ; Grand-Eury et Lallement, p. 43.


					 (2) Simon Vostre, Les presentes heures a l’usaige de Verdun toutes au long sans requerir : avec les figures et signes de l’Apocalipse : la vie de Thobie et de Iudic, les accidens de l’homme, le triumphe de Cesar, les miracles nostre dame : ont été faictes a Paris pour Symon Vostre, libraire, demourant en la rue neufve a l’enseigne S. Jehan l’Evangeliste. Les vignettes sur les miracles de la Vierge in fine. — Sur les heures de Simon Vostre, voir 


				


			


		


		

			

				Cène de Florent Drouin


				(Actuellement au Musée lorrain.)
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				En haut de la fresque de Saint-Èvre apparaît la Vierge portée sur les nues et tenant sur les genoux l’enfant Jésus ; sur des phylactères à droite et à gauche on lit les quatrains suivants :


				Je suis Marie royne des cieux,


				Que de Dieu mon fils ayent don


				Qui feront garder en tous lieux


				Qui feront ma conception.


				Tous ceulx et celles qu’en mon nom


				Feront des biens de bon coraige,


				Paradis auront pour guerdon,


				Et au monde vivront grant aage.


				La Vierge tient de la main gauche un grand papier ; elle le tend à un homme qui est devant elle à genoux sur un rocher et qui a déposé à côté de lui un livre ouvert :


				Theophilus donna son âme


				

					Félix Soleil, Les Heures gothiques et la littérature pieuse aux xve et xvie siècles, Rouen, 1882, pp. 25 et ss.
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				Fresque dans la chapelle de la Conception 


				(ancienne église Saint-Èvre)
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				Au diable, et lettre luy bailla ;


				Puis retourna à notre Dame


				Laquelle sa lettre luy livra.


				La légende de Théophile, vidame de l’église d’Adana, en Cilicie, était très populaire au moyen âge ; elle fut mise en vers en Allemagne dès le xe siècle, par l’abbesse Hroswitha ; et, au xiiie siècle, le poète Rutebeuf en fit un mystère qui a été souvent représenté (1). Pour obtenir des dignités, Théophile vendit son âme au diable ; et, au bout de sept ans, il se repentit, implora Notre-Dame qui eut pitié de lui et lui restitua la charte signée au démon. On trouvera cette histoire de « Faust avant la lettre » (2) figurée au portail de diverses églises : cathédrale de Lyon, de Chartres, Notre-Dame de Paris, cathédrale de Beauvais, Saint-Julien du Mans (3).


				Au-dessous, près d’une église, un homme à cheval porte en croupe une femme dont la tête est entourée d’un nimbe. Le diable voltige dans l’air sous la figure d’un monstre hideux. L’homme se retourne et est tout surpris ; il avait dépensé toute sa fortune et, pour se procurer de nouvelles ressources, avait vendu sa femme au diable ; mais la Vierge a pris la place de l’épouse :


				Ung homme ses biens despendit,


				Et puis mena sa femme au diable ;


				En son lieu la Vierge se mist,


				Pour la garder du dict dampnable.


				L’histoire se trouve au xiiie siècle dans la Légende dorée de Jacques de Voragine. Elle devint le sujet d’un mystère qui a été imprimé à la fin du xve siècle sous le titre : Le mystère du chevalier qui donna sa femme au dyable (4)


				Plus bas, une femme âgée présente deux jeunes filles agenouillées à une Vierge qui tient l’enfant Jésus et qui est placée dans une chapelle. Dans les airs un ange leur tend des couronnes : 


				Une bonne dame à la Vierge donna


				Ses deux filles qu’on imposa blasme ;


				La Vierge couronnes leurs envoya


				Des cieux pour garder le diffame (5).


				A gauche du tableau, près de la Vierge, une femme est attachée à un poteau 


				

					 (1) Petit de Julleville, Les Mystères, t. II, p. 223.


					 (2) Voir les Miracles de la Sainte-Vierge de Gautier de Coincy (xiiie siècle), publiés par l’abbé Poquet, Paris, 1857, in-4° ; Jacques de Voragine, Légende dorée (8 septembre). Cf. Ettmüller, Theophilus, der Faust des Mittelalters, 1849.


					 (3) E. Male, L’Art religieux au XIIIe siècle en France, p. 331.


					 (4) Petit de Julleville, Les Mystères, t. II, p. 335.


					 (5) Le même sujet dans deux vignettes des Heures de Simon Vostre :


					Une veuve à la vierge dame


					Donne ses filles belles et bonnes,


					Et depuys on imposa blasme


					Dessus leurs devotes personnes.


					Les accusations felonnes


					On cogneut de leurs envieux ;


					Par l’ange deulx nobles couronnes


					Marie leur envoya des cieulx.
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				auquel le bourreau met le feu : les flammes commencent à la gagner ; mais elle prie, en attachant ses yeux sur Marie ; au-dessus le diable emporte un homme, revêtu d’une longue robe :


				Un prebtre une femme accusa


				A la justice pour bruler.


				La Vierge la saulve et donna


				Au diable le prebtre emporter (1).


				Dans le compartiment inférieur, une femme est à genoux, les mains élevées vers la Vierge ; devant elle est une prison ouverte, et un jeune homme, dont les fers sont brisés, montre du doigt, sa libératrice :


				Une femme par son affliction


				Print l’enfant Jésus en ostaige.


				Pour son filz qu’estoit en prison


				Marie lui retire hors servaige (2).


				La Légende dorée nous a raconté cette histoire : une veuve n’avait qu’un fils qui fut fait prisonnier. En vain avait-elle adressé ses prières à la Vierge, lors-qu’elle prit la résolution d’enlever d’une statue de Marie l’enfant Jésus et de le garder en otage. Marie lui apparut, lui disant : « Rends-moi mon fils et je te rendrai le tien ». Et ainsi fut fait ; la Vierge brisa les chaînes du prisonnier (3).


				Enfin, au milieu du tableau, a été représentée une mer agitée, un vaisseau brisé ; sur les flots apparaissent plusieurs hommes qui sont sur le point de sombrer ; un seul, avec un capuchon sur la tête, se montre hardi et élève ses mains vers la Vierge :


				Ung bon abbé de Normandie


				Alla en mer par temps fellon :


				La Vierge lui sauva la vie


				Pour faire sa Conception.


				Il s’agit de l’abbé Helsinus, envoyé par le duc de Normandie Guillaume en Dacie. A son retour, une tempête violente éclate ; les matelots perdent tout sang-froid, prêts d’être engloutis par les flots. Seul Helsinus prie la Vierge et aussitôt lui apparaît un vieillard, recouvert d’habits pontificaux ; il demande à l’abbé de prendre l’engagement de célébrer chaque année la Conception 


				

					 (1) Deux vignettes du livre d’Heures nous expliquent ce miracle :


					Une femme son filz cogneut,


					Dont elle lit confession :


					Le prestre celer ne la cent


					Mais en fist accusation.


					Donc fut par condannation,


					Jugée à bruler droit ou tort.


					Par la vierge eut remission


					Et le prestre livré à mort.


					 (2) Les vers, sur la copie conservée au Musée lorrain, ont été parfois mal copiés ; nous avons tenté quelques corrections.


					 (3) Légende dorée, De nativitate gloriosæ Virginis Mariæ.
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				de la Vierge, le sixième jour des ides de décembre. L’abbé le promet et peut aborder sain et sauf en Angleterre avec ses compagnons (1).


				Cette fresque rappelait en somme une série de miracles accomplis par la Vierge et l’établissement de la fête de la Conception ; elle était tout à fait appropriée à la chapelle. On a soutenu longtemps que cette peinture était l’œuvre de Léonard de Vinci ; mais un simple coup d’œil devait suffire pour repousser une pareille attribution. Il y a eu confusion entre cette fresque et celle du réfectoire des Cordeliers, où Médard Chuppin peignit la Cène, d’après le célèbre tableau de Léonard (2). En réalité, la fresque de Saint-Èvre est l’ou-vrage d’un artiste allemand du xvie siècle ; d’autres Allemands, quelque temps auparavant, avaient peint les fresques de Malzéville et de Saint-Clément (3).


				La fresque de Saint-Èvre, qui aurait mérité d’être conservée avec soin, fut abîmée déjà sous l’ancien régime. Lionnois écrit : « On y a attaché des pattes et des lattes pour orner le mur de tapisseries les jours de solennité. On a fait pis. On l’a couverte en entier d’un blanc de chaux pour en cacher la peinture. J’ai fait enlever cette chaux : et j’ai vu avec plaisir que, malgré tous ces efforts pour anéantir ce bel ouvrage, il conserve encore un air de fraî-cheur. Les couleurs se sont maintenues, le dessin en est régulier et la plupart des figures sont achevées » (4). Au xixe siècle, la peinture disparut sous des couches de vernis successives ; lors de la démolition de l’église, on transporta le mur, pierre par pierre, au Musée lorrain ; mais la fresque fut encore abîmée par ce déménagement ; et, aujourd’hui, elle est à peu près effacée.


				Sur l’arcature voisine se trouvaient représentés d’autres miracles de la Vierge qui avaient encore plus souffert des injures du temps. Quelques sujets seulement étaient visibles au moment de la destruction du sanctuaire (5). Ici un homme vêtu d’une robe brune se noie au milieu d’une rivière, et dans le lointain apparaît un pont de bois :


				Ung clerc fust noié en péché


				Servant la Vierge de regnon ;


				La vie lui rend par amitié


				Pour faire sa Conception.


				Illustration d’une histoire de la Légende dorée. Des démons noient au milieu de la Seine un prêtre qui s’était rendu coupable d’une faute grave, et em-mènent son âme ; mais la Vierge survient, reconduit l’âme du défunt dans son corps, ordonne aux eaux de se séparer, de rester comme un mur à droite et à gauche, et du fond de la rivière elle ramène le ressuscité sur le bord. Mais le prêtre reçoit l’ordre de célébrer le 8 décembre la Conception (6). Ailleurs 


				

					 (1) Jacques de Voragine, Legenda sanctorum au 8 décembre (De conceptione sanctæ Mariæ virginis). Cette histoire a été expliquée, avec celle du chevalier qui livre sa femme au diable, par H. Lepage, Explications de quelques sujets de la peinture murale de l’église Saint-Epvre à Nancy, dans les M. A. S., 1849, pp. 79 et ss.


					 (2) Cf. infra.


					 (3) Cf. Ch. Cournault, Les fresques de Malzéville, dans le Bulletin des Sociétés artistiques de l’Est, 1897, p. 85 ; Gaston Save, Découverte de peintures du XVe siècle à l’église de Saint-Clément, dans le même recueil, 1896, p. 123 ; et 1897, p. 100.


					 (4) T. I, p. 234.


					 (5) Nous ne connaissons ces sujets que par l’abbé Guillaume : Mémoire sur les peintures murales, l. c.


					 (6) Légende dorée, De conceptione beatæ Virginis.
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				on donnait l’histoire d’un gentilhomme que le diable voulait perdre et qu’il servit, pendant de longues années, sous la figure d’un page ; mais le seigneur fut sauvé grâce à la Vierge :


				Le diable servit longuement


				Un gentilhomme de mal vie


				Pour l’emporter, ce servilement


				Meut failly de servir Marie (1).


				Les autres scènes étaient à peu près entièrement effacées. A côté de ces miracles de la Vierge, on avait représenté son histoire même, ici la Concep-tion et l’Assomption, là une Adoration de l’enfant Jésus par un grand nombre de personnages nimbés (2). Au fond du tableau, l’on voyait une ville avec des tours et de riches édifices. Cette peinture, dont Morey nous a conservé un dessin (3), paraît avoir été tout à fait remarquable ; l’artiste a su grouper ses personnages et manier avec habileté le pinceau.


				Outre ces fresques, l’église Saint-Èvre possédait un certain nombre de toiles. On y montrait le Portement de la Croix, attribué à Callot et qui a été acheté en 1865 par la commission du Musée de la ville (4). Il représente la sixième station du chemin de la Croix, où Simon le Cyrénéen aide Jésus à porter l’instrument de son supplice. C’est une reproduction exacte d’une planche du célèbre graveur dans la série : la grande Passion. Mais est-il probable que Callot se soit copié ainsi lui-même, de façon tout à fait servile, réprimant toute la fougue de son imagination ? Puis, il faut bien avouer que de la peinture ont disparu toutes les hautes qualités de la gravure : souplesse du dessin, expression variée des figures, pittoresque du détail. Nous tenons que cette œuvre n’est pas de la main de Callot (5). Notre Musée de peinture a acquis en 1871, après toutes sortes de vicissitudes, un autre tableau provenant de Saint-Èvre ; c’est une Vierge et l’enfant Jésus, d’Antoine Van Dyck. Le tableau a subi de très nombreuses retouches et a été abîmé ; mais il est de la main du maître qui, à diverses reprises, est revenu sur le même sujet ; on voit un tableau analogue dans la galerie de Dresde (6). A l’église des Cordeliers on a déposé une vaste toile représentant Saint Èvre visitant les trois condamnés à mort, œuvre médiocre où l’artiste a, paraît-il, donné au saint les traits de Mgr Drouas, évêque de Toul (1754-1773) (7). Un autre tableau, recueilli au Musée lorrain, a été détruit en 1871, lors de l’incendie. Il représentait le patron des arquebusiers de Nancy, 


				

					 (1) Toutes les légendes de Marie ont été étudiées avec beaucoup de soin par Mussafia, Studien zu den mittelalterlichen Marienlegenden dans les Sitzungsberichte der Wiener Alcademie, t. 113, 114, 115 et 119.


					 (2) Abbé Guillaume, Mémoires sur les peintures murales, l. c., pp. 7 et 8.


					 (3) Il a été reproduit par le P. Eugène, p. 8, fig. 16.


					 (4) Musée de Nancy. Catalogue descriptif et annoté, 1897, p. 108.


					 (5) Pour l’attribution du tableau à Callot, voir De Haldat, Examen d’un tableau attribué à Jaques Callot, dans M. A. S., 1849, pp. 167 et ss. Pour la thèse contraire, Meaume, Recherches sur la vie et les œuvres de Jacques Callot, pp. 75-78 et note 37.


					 (6) Musée de Nancy. Catalogue, p. 65. L’œuvre n’est pas mentionnée par Guiffrey, Antoine Van Dyck, sa vie et son œuvre, Paris, 1882. Ménard, L’Art en Alsace-Lorraine, p. 480, écrit : « La Vierge et l’Enfant Jésus, du Musée de Nancy, est-elle une répétition originale du fameux tableau de la galerie de Dresde, ou bien faut-il n’y voir qu’une simple copie ? La finesse et la fermeté des chairs feraient, en certaines parties, penser à un original. Malheureusement, le tableau a eu à souffrir d’un nettoyage exagéré, et les draperies ont été entièrement repeintes. »


					 (7) Grand-Eury et Lallement, 51.
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				saint Antoine, et avait été peint en 1665 par un artiste local, Legrand. Dans le fond, on voyait la perspective de la ville de Nancy avec la fameuse butte où s’exerçaient les compagnons, sur remplacement de la Pépinière actuelle (1).


				L’église Saint-Èvre avait autrefois de très beaux vitraux : mais ils étaient fort mutilés vers le milieu du xviiie siècle. A cette date, pour donner plus de jour à l’édifice, on acheva de les détruire, et on les remplaça par des car-reaux blancs. On conserva toutefois le vitrail placé dans l’abside, derrière le maître-autel, et représentant la Crucifixion ; au pied de la Croix se tenaient la Vierge de l’enfant Jésus, et on lisait au-dessous : Sic Deus dilexit mundum. Dans la chapelle du Saint-Esprit, appartenant à la famille de Châtenoy, on laissa .de même subsister les anciens vitraux, sur la demande expresse des membres de cette lignée (2). Ils représentaient la Vierge debout tenant l’enfant Jésus, et saint Christophe, le bon géant, traversant les eaux avec son divin fardeau sur l’épaule ; à leurs pieds les ancêtres de la famille : Warry de Châtenoy, secrétaire de René Ier, d’un côté, sa femme et sa fille de l’autre, accompagnés de l’écu : d’or au favier de sable, et de la devise répétée : A la fin. Sur un autre vitrail un arbre généalogique de la famille étendait ses branches (3). Les restes de ces vitraux ont été portés au Musée lorrain, mais ils ont subi de graves dommages dans l’incendie de 1871 ; il n’en demeure que des débris insignifiants.


				L’église Saint-Èvre était remplie de tombeaux ; mais la plupart d’entre eux ont été détruits en 1792, et on ne les connaît plus que par la description de Lionnois. C’était celui de Didier Bourgeois et de sa femme Gertrude Fournier, les donateurs de la Cène ; celui de la famille Rousselot, qui avait été sculpté par Bagard ; de Henri de Girmont, auditeur de la chambre des comptes, mort le 14 octobre 1623, et de sa femme Jeanne Fournier, décédée le 5 juillet 1633 — il était l’ouvrage des frères Chaligny ; — de Nicolas de Bildstein, mort le 29 décembre 1656, dernier descendant d’un bâtard du duc Charles II ; de la famille de Salles, alliée à celle de Brancas-Villars ; de Carle, seigneur de Roquebrune en Provence, décédé le 5 mars 1704. De hauts fonctionnaires : Charles Guérin et Jean de Gondrecourt, conseillers de Charles III ; Jean Caboat, directeur des salines de Dieuze au début du xviie siècle ; Jean Humbert, auditeur en la chambre des comptes ; Jean-Ignace de Clairon, comte d’Haussonville, grand maître de l’artillerie ; Abraham de Millet, président de la chambre des comptes, y reposaient de leur dernier sommeil et avaient de pompeuses épitaphes (4). Les divers curés de Saint-Èvre ont été aussi enterrés dans leur église. Le 


				

					 (1) Sur ce tableau Grand-Eury et Lallement, p. 47. Ce tableau avait été transporté au xixe siècle aux Cordeliers, puis il fut donné au Musée lorrain ou il figurait avant l’incendie sous le n° 827. (Catalogue de 1869, p. 114.) Les autres tableaux que signalent Grand-Eury et Lallement, pp. 48-52, ont été vendus ou donnés à des églises de Lorraine. Cf. P. Eugène, p. 182.


					 (2) Lionnois, t. I, p. 230.


					 (3) Ces vitraux sont représentés d’après un dessin dans le P. Eugène, pl. IV et V. Autour de la Vierge on lisait ces mots : Ave, Maria, gratia plena. Dominas tecum. Benedicta lu in mulieribus et benedictus fructus ventris tui IHS (Jhesus). Beata viscera Mariae quae (porlaverunt) Dominum Salvat (orem) et Filium aetern (i Patris). Cf. Léon Germain, L’Ave Maria en Lorraine, p. 3, extrait de la Revue de l’Art chrétien, 1886. Sur Warry de Châtenoy, voir Lepage, Notice sur Jean Lud et Chrétien dans les M. S. A. L., 1855, pp. 234 et ss. Warry de Châtenoy reçut les armoiries qu’on voit dans le vitrail ; en 1488, ces mêmes armoiries furent données à un secrétaire de René II, Chrétien Simonin de Châtenoy. Aussi ces deux familles finirent-elles par se confondre, et la confusion est déjà faite sur notre vitrail. Cf. Raymond de Souhesmes, Note sur la famille de Chrétien de Chastenoy, dans les M. S. A. L., 1892, pp. 204 et ss.


					 (4) Lionnois, t. I, pp. 240 et ss. ; Grand-Eury et Lallement, pp. 34-38.
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				11 janvier 1738, on y apporta presque en cachette le corps de Ferdinand de Saint-Urbain ; car la vie de l’illustre artiste avait été traversée de toutes sortes de tourmentes, et il avait eu plus d’une fois affaire à la justice de son pays (1). Quand le cimetière Notre-Dame fut supprimé à l’intérieur de la ville, on plaça les ossements recueillis sous les dalles de Saint-Èvre (2).


				L’église Saint-Èvre avait six cloches formant deux accords. L’une, la plus an-cienne et la plus petite, portait la date : « MCCCCC et deux, le troisième jour d’octobre » (3). Elle est conservée dans le clocher actuel. Une seconde était l’œuvre du grand fondeur Jean de Chaligny. On y lisait en belles majuscules romaines sur trois lignes : « Du règne de très hault et très puissant prince Charles III de nom, marchis, et de très hault et puissant seigneur Jean, comte de Salm, 9e de ce nom, maréchal de Lorraine et gouverneur de Nancy — je fus faicte et ici mise l’an 1576 » ; et entre les lignes étaient représentés les armes pleines de Lorraine, l’écusson de Salm et le chardon de Nancy ; plus bas on lisait : « Jehan de Challegny ma faict, 1576 » (4). Sur le pourtour de la cloche étaient espacés les quatre évangélistes avec leurs attributs symboliques et un médaillon représentant le profil du Christ, reproduction d’une médaille italienne (5). Cette cloche servait de beffroi ; elle a été envoyée à la fonte, en 1867, lors de la destruction de la tour. La troisième cloche, la plus grosse de toutes, datait de l’année 1591 ; elle eut pour parrain le duc Charles III et on la nommait la Charlotte. Elle fut fondue par Jean de Laitre et Me Jacques, de-meurant à Clinchamp dans le Bassigny (6). Elle portait en son contour ces vers :


				Je suis la trompette effroyable


				Du ciel criant incessamment :


				Chrétiens, craindez du jugement


				De Dieu le jour épouvantable.


				Jean, comte de Salm, baron de Viviers Brandebourg (7), gouverneur ;


				on y lisait encore :


				Charlotte.


				Charles le Grand duo m’honora


				

					 (1) Lepage, Les Archives de Nancy, t. IV, p. 26-27. Saint-Urbain avait été condamné pour fausse monnaie. Cf. Baumont, Études sur le règne de Léopold, p. 549.


					 (2) Abbé Guillaume, Description des tableaux, l. c., p. 12. Les ossements qui se trouvaient à l’église Notre-Dame furent plus tard, du 28 février au 11 mars 1793, transportés au cimetière des Trois-Maisons. Cf. A. D., L, 478. En 1804, on transporta à Saint-Èvre des ossements trouvés dans l’église et le cimetière des Dames prêcheresses. Déposés dans des caisses spéciales, ils sont restés sous les dalles du nouvel édifice. On a aussi trouvé à Saint-Èvre une série d’inscriptions funéraires en langue hébraïque, provenant sans doute du cimetière de Laxou, Cf. supra, Tome I-a. On les a transportées au Musée lorrain.


					 (3) Abbé Guillaume, Beffroi de l’ancien Saint-Epvre, J. S. A. L., 1867, pp. 118-119 ; P. Eugène, p. 86.


					 (4) Abbé Guillaume, l. c.


					 (5) M. Chautard, ancien professeur à la Faculté des sciences à Nancy, a donné au Musée lorrain des moulages de ces ornements. Ils y sont inscrits sous le n° 1579. L. Wiener, Catalogue, p. 239. Sur ce médaillon du Christ on consultera Mgr X. Barbier de Montault, Le Prototype des figures similaires du Christ à Poitiers, Oiron et Thouars, 1889, pp. 21-23.


					 (6) Lionnois a donné la mauvaise lecture : Clichy. La bonne lecture dans Dom Calmet, Bibliothèque lorraine, col. 559 ; Jolibois, Dictionnaire du département de la Haute-Marne, art. Clinchamp. Sur cette cloche cf. Léon Germain, Anciennes cloches lorraines (extrait du J. S. A. L., 1885, p. 15-17) ; et surtout Note complémentaire sur les anciennes cloches de l’église Saint-Èvre de Nancy, 1889, 7 pages in-8°.


					 (7) Brandebourg dans le Luxembourg.
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				De son beau nom dès mon enfance,


				Pour avoir de luy souvenance


				Quand le peuple sonner m’ouyra.


				1591.


				Cette Charlotte, dit-on, avait un son si doux que Louis XIV, logeant en 1673 au palais ducal, la faisait sonner pendant ses repas, préférant cette musique à celle de sa cour (1). Dans les premiers jours de janvier 1747, quand on sonna pour la mort de la femme de M. Geoffroy, commissaire des guerres, cette cloche fut cassée. On la remplaça par la Louise, dont Stanislas fut le parrain avec Louise-Adelaïde de Bourbon-Condé, princesse de la Roche-sur-Yon, pour marraine (2). Aux trois cloches primitives la ville de Nancy en ajouta, en 1607, trois autres, partie à ses frais, partie aux dépens du curé Jean Simonin : elles pesaient 3.420, 2.300 et 1.470 livres. Elles furent l’ouvrage de Hutinet et Jean Dubois (3). Les six cloches de Saint-Èvre formaient dès lors deux accords. En l’année 1751 une septième cloche fut hissée dans la tour de Saint-Èvre ; elle portait l’inscription suivante : « Ave, Maria, gratia plena, Dominus tecum. Entre-pris par nous Joseph et Claude les Duranton. Faict à Nancy par Jean-François Despois, fondeur, 1751 » (4). Deux médaillons sur ses flancs représentaient le buste du Sauveur et la Vierge tenant l’enfant Jésus debout sur ses genoux.


				Lors de la Révolution, quand, pour le salut de la patrie, les cloches inutiles durent être converties en canons, on laissa à Saint-Èvre cette dernière qui servit pour le culte, celle de Jean de Chaligny qui était le beffroi, et la petite cloche de 1502, insignifiante ; les quatre autres furent envoyées à la fonderie. Au xixe siècle, Saint-Èvre s’enrichit de trois autres cloches, fondues en 1813, 1816 et 1845. Au moment de la démolition de la vieille église, on détruisit — à tort, croyons-nous — la cloche de Chaligny ; on conserva seulement celles de 1502, 1751 et les trois cloches modernes (5). Grâce à la vigilance de l’abbé Trouillet, trois autres sont venues s’y adjoindre (6) : parmi elles, le gros bourdon, fondu à Pesth, en Hongrie, et qui pèse 3.372 kg (7).


				La cloche fondue par Jean de Chaligny était jadis, comme nous l’avons dit, considérée comme le beffroi et elle faisait entendre ses ordres aux citoyens de Nancy. Elle sonnait toutes les heures du jour et de la nuit ; elle avertissait tous les matins, dès 7 ou 8 heures, les bourgeois de nettoyer les rues au-devant 


				

					 (1) L’anecdote dans dom Calmet, Bibliothèque lorraine, l. c.


					 (2) Lionnois, t. I, p. 230 ; Grand-Eury et Lallement, p. 61. Elle fut fondue par les Burel et Jean Barbier, fondeurs du Bassigny. Sur les Burel, Léon Germain, Les Fondeurs de cloches lorrains, p. 12 et 13.


					 (3) Lepage, Les Archives de Nancy, t. II, p. 202. Chanoine de la Primatiale dans dom Calmet, Notice de la Lorraine, t. II, p. 11 (avec des chiffres un peu différents).


					 (4) Abbé Guillaume, l. c.


					 (5) Toutes les cloches conservées ont été décrites avec soin par le P. Eugène, pp. 86-87.


					 (6) Sur la cloche nommée Léon en l’honneur du pape Léon XIII on a mis la singulière inscription suivante (il s’agit de Mgr Trouillet) :


					De l’illustre prélat les œuvres les voici :


					St. Maur à Lunéville et St. Epvre à Nancy.


					Son collège on vit naître et chaque jour s’accroitre. (Saint-Pierre-Fourier de Lunéville.)


					C’est lui qui des Chartreux a restauré le cloître. (Bosserville.)


					Les Frères et les Sœurs de maisons il dota :


					A Monseigneur l’évêque offrit une villa. (Sur la côte de Toul.)


					 (7) Ce bourdon a été décrit par J.-F. Deblaye, Nouveau système de monture des cloches, par J. Pozdech, 1868, in-8°.
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				de leurs maisons ; les samedis et la veille des fêtes, elle sonnait à 3 heures de l’après-midi pour le même objet. A 9 heures du soir on entendait sa voix pour le couvre-feu, à 10 heures pour la retraite. Au premier de ces comman-dements, tous les habitants devaient éteindre chez eux feu et lumière ; à partir du second il leur était interdit de s’aventurer dans la rue sans lumière ; et ces prescriptions ont été observées avec une très grande rigueur, au xviie et au début du xviiie siècle, alors que les Français occupaient la ville. La même cloche annonçait l’exécution des criminels ; et combien de fois elle tinta dans les dernières années du xvie siècle, alors que, presque chaque semaine, près du pont Fleuri, était brûlée une sorcière ! Elle signalait les incendies et deve-nait la cloche d’alarme : le nombre de coups, qui se succédaient à intervalles rapprochés, indiquait le quartier où avait éclaté le sinistre. Elle retentissait quand l’ennemi s’approchait de Nancy et pillait sa banlieue ; elle devenait alors mandeguerre. Enfin elle se faisait entendre quand, le soir, à certaines époques de l’année, les clocheteurs des trépassés, affublés d’une dalmatique blanche recouverte de têtes de morts, d’ossements croisés et de larmes, parcouraient les rues de Nancy, agitaient leurs sonnettes et répétaient le lugubre refrain :


				Réveillez-vous, gens qui dormez ;


				Priez Dieu pour les trépassés (1).


				Une église ne contient pas seulement des œuvres d’art ; elle montre comme richesses plus grandes les reliques des martyrs ou des saints. Saint-Èvre, il faut bien le dire, n’était pas riche en reliques. On y montrait une parcelle de la vraie croix, mais de l’authenticité de laquelle il est permis de douter. En 1790, lors de la dispersion des ordres religieux, les religieux de Saint-Èvre de Toul ont donné à la paroisse de Nancy la tête de saint Èvre lui-même (2) : mais qu’ont-ils fait des chartes et des manuscrits de leur couvent qui sont aujourd’hui perdus ? L’église Saint-Èvre de Nancy possède encore quelques reliques secondaires : une vertèbre de sainte Aprône, qui, d’après la légende, aurait été sœur de saint Èvre, quelques ossements de l’évêque de Toul saint Gérard, de saint Pierre Fourier, etc. (3).


				L’église Saint-Èvre avait un trésor assez riche. Nous passerons sur les croix d’argent, les ostensoirs, les chandeliers, les crucifix ; et aussi sur les broderies, chapes, chasubles, dalmatiques, étoles, etc. Nous renverrons aux inventaires minutieux qui furent faits par la fabrique le 21 mars 1601 et le 12 décembre 1743, par la municipalité de Nancy en 1790 et 1791 (4). Mais certains objets auxquels s’attachent des souvenirs historiques méritent d’être décrits à part. En l’année 1483 les Vénitiens prirent à leur service le duc René II, que sa victoire sur Charles le Téméraire avait rendu célèbre ; ils reçurent avec de grands honneurs leur nouveau général qui les devait mener contre le duc de Ferrare. René fit son entrée à Venise sous un dais magnifique, dont on s’em-


				

					 (1) Lionnois, t. I, pp. 226-229 ; Grand-Eury et Lallement, pp. 61-62.


					 (2) Grand-Eury et Lallement, pp. 33-34.


					 (3) Ces reliques sont placées aujourd’hui en un reliquaire fait à Liège en 1867 et en un instrument de paix. (P. Eugène, p. 113.)


					 (4) Les deux premiers de ces inventaires ont été publiés par Lepage, Les Archives de Nancy, t. IV, pp. 89-94 ; des extraits des autres inventaires ont été donnés par Grand-Eury et Lallement, pp. 56-59.
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				pressa de lui faire cadeau. « Le duc René à Saint-Epvre l’a donné ; le jour du Saint-Sacrement, c’est le ciel que on porte dessus Dieu » (1). Ce dais servit jusqu’en 1580, époque où le cardinal de Vaudémont en donna un nouveau, sur lequel étaient brodées ses armoiries avec le chapeau. Le dernier dais fut donné par Charlotte de Lorraine, abbesse de Remiremont, fille du duc Léopold ; il servit pour la première fois à la procession de 1746 (2). Quelques ornements de l’église furent confectionnés, disait-on, avec les toilettes de mariage des princesses lorraines. Le trésor de Saint-Èvre fut en partie dispersé à la Révo-lution ; et, lors de la destruction de l’église, on donna les objets qui restaient aux paroisses pauvres de la Lorraine.


				Une série de chapelles avec des revenus spéciaux avaient été créées à Saint-Èvre ; il nous est impossible de les énumérer toutes ; mais au moins faut-il signaler les plus importantes : la chapelle Saint-Èvre, fondée au grand autel par Didier Bourgeois et sa femme Gertrude Fournier : une rente de 225 francs barrois lui fut assignée sur l’hôtel de Phalsbourg (n° 19 de la place des Dames) ; la chapelle Notre-Dame de Pitié, fondée au milieu du xvie siècle par Claude le Clerc, seigneur d’Érize et de Pulligny, et sa femme Catherine de Trèves ; la chapelle Sainte-Catherine, à la collation des comtes de Ludres ; la chapelle des saints Cosme et Damien, qui appartenait à la corporation des médecins et chirurgiens ; la chapelle de Saint-Nicolas, desservie par sept prêtres habitués, à la nomination de la chambre des comptes de Lorraine ; la chapelle de l’Immaculée Conception qui dépendait du corps des marchands — c’était la chapelle la plus riche de l’église ; — la chapelle du Saint-Esprit qui appartenait à la famille de Châtenoy (3), etc. L’église Saint-Èvre était aussi le siège de nombreuses confréries. La plus importante était la confrérie du très auguste et très saint sacrement de l’autel. Elle fut instituée en 1580 par le cardinal de Vaudémont ; et tous les princes et princesses de la maison de Lorraine s’y faisaient affilier. Les ducs étaient rois de la confrérie. Ils assis-taient toujours à la procession le dimanche de l’octave du Saint-Sacrement ; on l’appela la procession des princes ; sous la porterie du palais ducal l’on élevait un magnifique reposoir où l’on exposait toute l’argenterie et les plus belles tapisseries de la cour. Le duc Léopold, quand il eut fixé sa résidence à Lunéville, ne manquait jamais de venir à Nancy pour assister à la cérémonie, et Stanislas se conforma à l’usage. Après la création de la Ville-Neuve, une confrérie analogue fut établie à l’église Saint-Sébastien, et les habitants des deux villes se partagèrent entre ces deux associations. Une seconde confrérie des âmes ou des agonisants, érigée sous le titre de Notre-Dame des Suffrages, fut établie par l’évêque de Toul Paul de Fiesque en date du 16 août 1642, et, peu après, affiliée à une confrérie analogue de Rome. Son but était de prier pour les morts. Beaucoup de corporations ouvrières ou d’associations avaient leur siège à Saint-Èvre : les marchands, à la chapelle de la Conception ; les médecins, à celle des saints Cosme et Damien. Les tisserands qui honoraient sainte Lucie, les rôtisseurs qui avaient pour patron saint Laurent y célébraient leurs offices. Les arquebusiers de Nancy y formaient la confrérie Saint-Antoine. 


				

					 (1) Chronique de Lorraine, p. 314.


					 (2) Ces détails donnés par Lionnois, t. I, pp. 232-233.


					 (3) Grand-Eury et Lallement, pp. 63-71.
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				Enfin l’association des dames de la Charité de la Ville-Vieille, créée en 1700, s’y réunissait pour la fête de saint Vincent de Paul (1).


				III


				Que de souvenirs étaient liés à ces vieux murs ! Combien de générations de Nancéiens avaient prié sous ces voûtes et y avaient célébré les grands événements de leur vie ! Mais, si attaché que l’on soit aux anciens édifices, il faut bien avouer que le vieux Saint-Èvre, par ses proportions mesquines, la lourdeur de son architecture, n’était point digne d’une grande cité comme Nancy. D’assez bonne heure, on songea à le remplacer par un édifice plus brillant. Stanislas déjà eut l’intention de l’abattre. Il voulait reconstruire l’église, le portail tourné vers la place de la Petite Carrière, comme celui de l’église actuelle. Le nouveau temple eût ainsi fait comme un pendant à l’intendance — aujourd’hui le palais du Gouvernement — que Héré venait, d’élever. La ville de Nancy traita, le 12 juillet 1758, avec les Cordeliers pour que, dans leur église, se fissent les services de la paroisse jusqu’à l’achèvement du nou-veau Saint-Èvre ; elle s’engagea à payer aux religieux un loyer annuel de 500 livres (2). Le projet n’aboutit pas, sans doute à cause des embarras créés à la Lorraine par la guerre de Sept ans. Le vieux Saint-Èvre survécut par suite à l’ancien régime et à la Révolution. Au moment du Concordat, on parla de détruire l’église et d’établir définitivement la paroisse de la Ville-Vieille aux Cordeliers ; mais Saint-Èvre triompha encore une fois ; on y fit les réparations les plus urgentes, et le culte y fut célébré avec un nouvel éclat. En 1806, la toiture allait s’écrouler ; on interdit pendant un certain temps les assemblées ; puis l’on consolida les voûtes, et de nouveau l’église eut devant elle quelques années d’existence. Sous le second empire seulement, l’on songea à rempla-cer le vieux temple. L’église qui pouvait contenir difficilement un millier de personnes était tout à fait insuffisante pour une paroisse de 7.000 âmes. Puis, de plus en plus, elle menaçait ruine ; des fentes sillonnaient la voûte ; l’humi-dité envahissait les murs (3). En 1863, on dut l’abandonner et célébrer l’office paroissial aux Cordeliers ; on y resta jusqu’au 20 mars 1871.


				On agit à ce moment comme en 1436. Dès 1857, on commença par faire des quêtes et on réunit assez vite l’importante somme de 200.000 francs. Le curé et les membres du conseil de fabrique demandèrent, en août 1858, le concours de la municipalité ; et, après d’assez longues hésitations, le conseil vota, en sa séance du 14 janvier 1861, une subvention de 400.000 francs. On discuta beaucoup dans la presse la question du futur emplacement de Saint-Èvre. Les uns songeaient à transporter l’église de l’autre côté de la place, entre la rue de la Charité et de la Boucherie (du Duc-Raoul) ; les autres même à l’édifier sur l’emplacement de la maison des sœurs de Saint-Vincent-de-Paul ; puis, à supposer qu’on gardât l’ancien emplacement, fallait-il laisser à l’église son orien-


				

					 (1) Grand-Eury et Lallement, pp. 71 et ss. ; Lionnois I, pp. 232-233.


					 (2) Le texte de cette convention a été publié par l’abbé Guillaume, Cordeliers et chapelle ducale de Nancy, dans les M. S. A. L., 1851, Notes, p. XVIII.


					 (3) Toutes les raisons pour la reconstruction de Saint-Evre ont été indiquées par Louis Lallement dans l’Espérance, des 7 et 9 novembre 1859. Il a réuni ses articles dans une brochure : Faut-il reconstruire Saint-Èvre ou se borner à le réparer ? 20 pages in-8°.
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				tation ou la changer ? Et à quel style s’arrêterait-on ? au roman ? au gothique ? au style jésuite qui s’adapterait mieux avec les monu-ments de la cité de Stanislas (1) ? On se décida pour l’ancien em-placement et pour la destruction de toutes les masures qui étaient accolées à l’église ; l’entrée prin-cipale devait être tournée vers le nord ; la rue du Maure-qui-Trompe à l’est serait élargie ; et l’on pensait qu’on pourrait dans la suite créer une rue qui, passant devant le portail de l’église, relierait directement la Carrière au cours Léopold. Pour le style et le plan de l’édifice, on ouvrit un concours ; on demanda seu-lement aux candidats de conserver, autant que possible, l’ancienne tour (2). Les projets furent envoyés avant le 1er mai 1862, et une exposition fut faite pendant dix jours dans les salons de l’hôtel de ville. Neuf projets furent présentés, dont sept furent jugés à peu près insignifiants. Après toutes sortes d’incidents dans le détail desquels nous ne pouvons entrer, la municipalité retint le 19 août le projet de M. Morey en style gothique (3). Il était d’une conception à la fois simple et élégante ; il promettait à Nancy une église véritablement belle (4). Après quelque temps perdu pour l’expropriation des maisons voisines, l’on se mit à l’œuvre. La pioche s’attaqua au vieux Saint-Èvre (juin-juillet 1863), les murs tombèrent ; les fondations du nouvel édifice furent creusées ; et, le 29 mai 1864, Mgr de Lavigerie, évêque de Nancy, posait la première pierre. Ce 


				

					 (1) Voir les journaux du temps, notamment un article de A. de Metz-Noblat, dans l’Espérance du 15 février 1861. Cf. deux brochures de Léon Mougenot, De l’impuissance architectonique du XIXe siècle et de la substitution du roman au style prétendu ogival, Nancy, Lepage, 1859 ; et De l’emplacement de la nouvelle église paroissiale de la Ville-Vieille et du type architectonique qui devrait obtenir la préférence à Nancy, Nancy, Lepage, 1861. Le projet qui fut définitivement adopté est développé en une brochure signée X***, Adresse au conseil municipal relativement à la reconstruction de Saint-Epvre, 16 pages in-4°.


					 (2) Concours pour la rédaction du projet de reconstitution de l’Église Saint-Epvre, 7 pages in-4°, Lettre du maire baron Buquet, du 31 janvier 1862.


					 (3) M. Morey avait retiré ce projet du concours proprement dit ; mais la municipalité décida de le retenir.


					 (4) Quelques critiques se montrèrent pourtant sévères. En rendant compte de l’exposition des beaux-arts de 1863, Viollet-le-Duc écrit au feuilleton du Moniteur universel du 10 juin 1863 : « Voici un autre projet d’église gothique pour la ville de Nancy ; c’est M. Morey qui en est l’auteur. Pourquoi M. Morey, qui est un premier grand prix de Rome, ne fait-il pas un projet dans le style adopté et recommandé par l’Académie ? Nous pensons qu’il réussirait mieux. Le gothique qu’il présente à l’exposition appartient encore à l’École troubadour, qui florissait vers 1825. Si M. Morey veut bâtir une église gothique, il fera bien d’en aller voir ; il n’y en a guère à Nancy ». M. Léopold Gigout, qui a été l’un des concurrents de Morey, a publié en 1890 une très vive diatribe contre ce dernier architecte : La vérité sur la reconstruction de la basilique de Saint-Epvre à Nancy, Vagner, 204 pages. Les exemplaires ont été retirés aussitôt après leur apparition ; mais nous en avons eu un entre les mains. M. Gigout soutient que Morey aurait copié servilement l’église de Bonsecours près de Rouen, bâtie après 1840 par Barthélemy. — Le reproche de plagiat est certainement mal fondé. Voir à ce sujet Jasson, Saint-Epvre, dans la Lorraine-Artiste, 1892, p. 24 (on y publie les deux projets Morey et Gigout, de 1862) ; voir dans le même recueil les documents publiés, pp. 49-58 ; voir aussi les articles anonymes, Lorraine-Artiste, 1891, pp. 778 et 799, avec la réponse de M. Gigout, pp. 800, 814 et 823.


				


			


		


		

			

				Saint-Èvre en démolition (1863)
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				fut la dernière grande joie du curé Simon ; il mourut le 5 janvier 1865, après avoir dirigé la paroisse pendant trente-cinq années.


				Il fut remplacé à quelque temps de là par le curé de Lunéville, l’abbé Trouil-let. C’était un prêtre singulièrement actif, qui se jura à lui-même de terminer l’édifice commencé et n’épargna rien pour remplir cet engagement. Le déficit était à ce moment de 157.000 francs et l’on estimait encore le gros œuvre à 600.000 francs (1). L’abbé Trouillet sut, par son zèle, réunir les sommes qui man-quaient, et même davantage. Sans crainte d’être indiscret, il frappa à toutes les portes, à celle de l’empereur Napoléon III et à celle de 1’empereur d’Autriche François-Joseph ; à celles des gentilshommes lorrains, des bourgeois comme des plus humbles ; il se montra partout insinuant, onctueux, persuasif ; et, comme l’argent affluait, le projet primitif s’élargit ; au lieu de cinq travées de la nef, on en construisit sept ; l’église se peupla de statues ; des vitraux somptueux garnirent les fenêtres. Un grand orgue est commandé à Paris (2), et un riche mobilier préparé. En 1867, on jette à bas l’ancien beffroi que l’on voulait d’abord conserver et qui nuisait à l’épanouissement du nouvel édifice. Il faut maintenant exproprier de nouvelles maisons à l’emplacement où se dressera le chœur ; la municipalité s’entremet, non sans faire quelques réserves (3) ; le chœur est terminé, l’édifice est couvert, les sacristies sont construites, lorsque éclate la guerre (4). La cérémonie de consécration est renvoyée à des temps meilleurs et l’on continue de travailler même pendant la lutte, à la grande stupéfaction des armées allemandes. L’inauguration eut lieu le lundi 20 mars 1871, au milieu d’une nombreuse assistance. Elle fut présidée par Mgr Fou-lon, évêque de Nancy, qui put rappeler le souvenir d’Esdras, reconstruisant le temple, alors que son pays était encore occupé par l’étranger (5). L’abbé Trouillet, quatre jours après, recevait les félicitations du conseil municipal. Il restait à achever la tour, à garnir le chœur, à terminer les vitraux. Le curé s’y employa les années suivantes. Il s’agissait aussi de dégager Saint-Èvre, pour que l’édifice parût en toute sa beauté. M. Trouillet acheta les maisons situées à l’ouest ; et ainsi il unit véritablement les deux anciennes places des Dames et de Saint-Èvre ; de concert avec la ville, il acquit les demeures situées entre son église au nord et la rue de la Cour.


				Il les fit démolir et un large passage était ainsi ouvert entre la Carrière et le parvis. On songeait à ce moment à unir par un large escalier cette place à la place Saint-Èvre ; mais le projet fut abandonné et l’escalier rempla-


				

					 (1) Allocution de M. l’abbé Trouillet à son installation à la cure de Saint-Epvre de Nancy le 9 avril 1865 et copie d’une note présentée par lui à S. M. l’empereur des Français sur sa demande. 4 pages in-4°.


					 (2) Notice sur le grand orgue de la nouvelle église Saint-Epvre de Nancy figurant à l’Exposition universelle de 1867, construit dans les ateliers de la Société anonyme pour la construction des grandes orgues (établissement Merklin-Schütze). Paris, Plon, 1867, 8 pages.


					 (3) Rapport présenté au conseil municipal par M. Bastien au nom de la commission désignée dans sa séance du 27 janvier 1868 pour examiner la situation financière actuelle de l’entreprise de la reconstruction de l’église Saint-Epvre. Il s’agissait de l’immeuble Maffcoli (ancien hôtel de Salles) dont la façade sur la place des Dames était fort pittoresque. Cf. le factum publié par Louis Lallement et Ory au sujet de cette expropriation, 6 pages in-4°.


					 (4) Sur l’état de l’église en 1870, on consultera : Saint-Epvre de Nancy. La nouvelle église. Nancy, 1870, 46 pages in-12, et La nouvelle église Saint-Epvre, 8 pages in-8°, extrait du Journal de la Meurthe.


					 (5) Bénédiction et inauguration de la nouvelle église paroissiale de Saint-Epvre à Nancy. Nancy, Collin, 1871, 55 pages.
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				cé par une pente douce. Ensuite l’acquisition de quelques autres immeubles permit de dégager l’église à l’est et de la limiter par la rue qui aujourd’hui se nomme rue Pierre-Gringore. Tous ces changements furent faits dans les années 1880 et 1881 (1).


				Cependant de nombreux hon-neurs avaient été accordés à l’ab-bé Trouillet et à son église. Le pape Pie IX donna à Saint-Èvre le titre envié de basilique mi-neure (2) (26 novembre 1874) (3), et plus tard il l’affilia à Saint-Jean de Latran : les visiteurs de l’église de Nancy devaient gagner les mêmes indulgences que s’ils se rendaient à la célèbre église de Rome. Restait à consacrer la nouvelle basilique, et de très belles cérémonies eurent lieu à cette occasion, les 6, 7 et 8 


				

					 (1) Voir sur ces questions : Conseil de fabrique de Saint-Epvre. Propositions présentées à la ville de Nancy concernant les abords de la nouvelle église, Nancy, Crépin-Leblond, 9 pages in-4° avec plan. — Ville de Nancy. Service municipal des eaux, des égouts et de la voirie. Dégagement de la basilique Saint-Epvre. Pétition de M. l’abbé Trouillet (3 décembre 1878). Autocopie avec plan. — Rapport de l’ingénieur Bauer, 11 octobre 1881 ; et les journaux de l’époque. Plus tard l’abbé Trouillet a acheté l’hôtel Renaissance au coin de la place des Dames et de la rue du Moulin. M. Cuny l’a restauré avec beaucoup de goût et un véritable sentiment artistique (armoiries des Bassompierre sur la porte). La maison devait servir de presbytère. Elle a été vendue à la mort de l’abbé.


					 (2) Les basiliques mineures ont droit au pavillon, espèce de parasol qu’un clerc porte aux cérémonies et aux processions devant le clergé, et à une grande clochette qui est portée et tintée par un clerc. Les chanoines des collégiales, décorées de ce titre, peuvent en outre se revêtir de la cappa magna. Cela nous paraît, nous l’avouons, assez puéril. Pourtant cet honneur est très recherché. En 1875, seize églises de France l’avaient reçu du pape : quelques églises cathédrales, les églises réceptices de Sainte-Remi de Reims, Saint-Pierre de Saintes et Paray-le-Monial. Sur les basiliques, on consultera le travail de Mgr Barbier de Montault, Les Basiliques mineures en France. Mende, 1875, 107 pages in-8°.


					 (3) La Semaine religieuse, 1875, p. 11.


				


			


		


		

			

				La construction du nouveau Saint-Èvre et vue de l’Hôtel de Salles (1866).


			


		


		

			[image: ]

		


		

			

				La tour de l’ancienne église et la nouvelle église Saint-Èvre (1867).
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				juillet 1875. Mgr Mermillod, évêque de Genève, fut l’orateur de ces fêtes, où l’on vit aussi les évêques de Digne, de Rodez, de Bayeux, de Châlons, de Verdun, de Gap et les abbés mitrés de Septfonds, d’Aiguebelle, des Neiges et des Dombes (1). Une dernière solennité devait encore marquer dans l’histoire de l’église et dans celle de l’abbé Trouillet, nommé dans l’intervalle prélat romain, protonotaire apostolique, et décoré du titre de monseigneur. Le 11 décembre 1883, l’actif prêtre célébra les noces d’or de son mariage mystique avec l’Église. Il reçut à ce propos les plus riches cadeaux : ce sont aujourd’hui les joyaux du trésor de Saint-Èvre ; et ce jour-là il assista à l’inauguration de la statue de René II, par Mathias Schiff, qu’il avait offerte à la ville, et posa, au Pont d’Essey, la première pierre de l’église Saint-Livier, que sa mort a laissée inachevée (2). Et toutes ces œuvres ne sont qu’une partie de celles du zélé prélat qui a élevé tant de monuments à Lunéville et qui à Nancy a achevé Saint-Mansuy, poursuivi Saint-Pierre, construit la chapelle des Oblats et réparé, dans le voisinage, le cloître des Chartreux de Bosserville. Nous retrouverons encore, à diverses reprises, cette grande figure. Mgr Trouillet mourut le ven-dredi 18 mars 1887 (3) ; et il était naturel qu’il reçût la sépulture dans cette église, qui était sans doute commencée avant sa nomination à Nancy, mais qui est véritablement sa chose ; lui seul, en des temps difficiles, était capable de mener une pareille entreprise à bonne fin.


				Nous avons longuement décrit le vieux Saint-Èvre ; nous serons plus bref sur l’église actuelle que tout le monde peut visiter (4).


				On y monte par un escalier monumental qui, non seulement sert à la décoration, mais rachète la différence de niveau entre le côté nord et sud, le côté est et ouest du terrain. Sur le perron, on a posé les emblèmes des quatre évangélistes : le bœuf, l’aigle, l’ange et le lion. Chacun se dresse sur une colonne centrale, étayée par quatre arcs-boutants, au-dessus d’un globe qui représente la terre, le tout en cuivre. Autour du globe s’étend une banderole portant une inscription : un vers latin explique l’emblème ; en outre, chaque statue porte un phylactère avec une inscription contenant le plus beau titre de gloire de l’évangéliste.


				Pour saint Luc (le bœuf), on lit :


				Lucas pontificem Christam bovis hostia obumbrat.


				

					 (1) Journal de la Meurthe, 8 et 9 juillet 1875.


					 (2) Un certain nombre de brochures ont été publiées à cette occasion. L’une est un extrait de la Semaine religieuse du 16 décembre. Voir surtout Louis Collin, Noces d’or de Mgr Trouillet. Nancy, imprimerie Saint-Epvre, 1883, 118 pages in-8°.


					 (3) Il nous manque encore une biographie de l’abbé Trouillet. On consultera les journeaux de l’époque, notamment l’Espérance des 19 et 20 mars. Voir, dans le supplément du 22 mars 1887, l’oraison funèbre prononcée par M. Didierjean, chanoine de Nancy, curé-archiprêtre de la cathédrale ; le numéro du 27 mars 1887 du Nancy-Artiste, la notice du chanoine Marton dans la Semaine religieuse, et un recueil d’anecdotes, Mgr Trouillet, protonotaire apostolique, Nancy, Crépin-Leblond, 1887, 16 pages. Cf. la troisième partie de l’ouvrage du P. Eugène, pp. 119-186.


					 (4) Nous nous servirons beaucoup pour cette description de l’ouvrage du P. Eugène. Pourtant, il n’est pas un guide entièrement sûr ; il a corrigé ses épreuves loin de Nancy et a souvent mal relu ses notes. Voir le compte rendu de cet ouvrage par M. Léon Germain, A. D. E., 1892, p. 129. On lira aussi avec intérêt le petit guide : Le nouveau Saint-Epvre, Nancy, 1870 ; et Auguin, dans la Lorraine illustrée, pp. 451 et ss. — Mgr Barbier de Montault s’est livré à une critique en règle du monument actuel : La basilique Saint-Epvre de Nancy, dans la Lorraine-Artiste, 1891, pp. 437, 472, 486 et 501, articles réunis en une petite brochure. Il signale avec amertume quelques fautes contre l’archéologie, sans tenir assez compte des efforts faits.
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				Tibi laus est in Evangelio per omnes ecclesias ;


				pour saint Jean (l’aigle) :


				More volans aquilæ verbo petit astra Joannes.


				Discipulus ille quem diligebat Jesus ;


				pour saint Mathieu (l’ange (1)) :


				Hoc Mathæ agens hominem generaliter implet.


				Reliclis omnibus, surgens, secutus est eum.


				pour saint Marc (le lion) :


				Marcus ut alta fremit vox per deserta leonum


				Petri auditor et interpres ejus (2).


				Ces travaux ont été exécutés à Liège par les frères Dehin ; il est permis de trouver les statues, en cuivre doré, d’un ton un peu criard.


				Nous voici devant l’édifice lui-même. Ce qui caractérise la façade, c’est la tour unique placée au centre même, comme à l’église moderne de Bonse-cours qui domine la ville de Rouen ; mais que de différences de part et d’autre dans l’exécution !


				Comme dans les belles églises go-thiques, trois portiques donnent accès dans le vaisseau. La porte principale est partagée en deux par un trumeau qui n’était point prévu dans le plan primitif ; il a été ajouté après coup, pour assurer la solidité de la tour. Contre ce tru-meau, l’on a placé, non point la statue du titulaire de l’église, comme il était d’usage jadis, soit ici saint Èvre, mais une statue de l’Immaculée-Conception, 


				

					 (1) Mathieu a, en réalité, pour attribut l’homme, parce qu’il a commencé son évangile par la liste chronologique des ancêtres de Jésus-Christ suivant la chair, et aussi parce qu’il fait ressortir la nature humaine, revêtue par le fils de Dieu. On a eu, par suite, tort de figurer, au lieu d’un homme, un ange ; c’est une faute qu’on commet souvent.


					 (2) Sur les animaux symboliques vus par Ezéchiel et par saint Jean dans l’Apocalypse et qui sont devenus les emblèmes des quatre évangélistes, voir Mme F. d’Aysac, Les quatre animaux mystiques, à la suite des Statues du porche septentrional de Chartres, Paris, 1849 ; Caiber, Caractéristique des saints, art. Évangélistes ; X. Barbier de Montault, Traité d’iconographie chrétienne, t. II, pp. 279-280 ; E. Male, L’Art religieux au XIIIe siècle en France, pp. 48-51 ; Darcel, Le bénitier de la cathédrale de Milan dans les Annales archéologiques de Didron, t. XVII, p. 139. — Les trois vers sur Jean, Mathieu et Marc se trouvent avec de petites variantes dans un évangéliaire du Xe siècle de la Bibl. nationale, fonds latin, n° 261 ; nous ignorons d’où vient le vers sur saint Luc.


				


			


		


		

			

				Perron de l’église Saint-Èvre 


				(emblème de saint Luc).
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				de Jiorné Viard. Dans le tympan a été sculptée la sainte Trinité. Le Père éternel porte au-devant de lui le Christ cloué sur la croix ; et, au-dessus, dans l’arc en tiers-point, plane le Saint-Esprit sous la forme d’une colombe. A dextre et à senestre de Dieu le père, nous retrouvons les emblèmes des évangélistes. Nous n’oserons affirmer que cette conception de la sainte Trinité soit bien orthodoxe et conforme aux antiques traditions ; le Saint-Esprit, qui émane du Père et du Fils, ne doit pas être mis au sommet ; mais l’exécution fait honneur à l’ancien directeur de notre école de sculpture, M. Pêtre. Sur les pieds-droits sont debout huit apôtres : à droite Paul, Thomas, Simon et Jacques le Mineur ; à gauche Pierre, André, Thaddée et Jacques le Majeur ; la place a manqué pour les quatre autres. Dans les quatre compartiments de la voussure, on a sculpté une multitude de petites statuettes représentant Adam et Ève, les principaux prophètes, des anges, des évêques, le tout pêle-mêle, sans ordre hiérarchique ou historique, un peu au hasard, selon l’ordre où les artistes se trouvaient prêts. Au-dessus du gable, au devant de la rose, se trouve une statue plus grande que nature : c’est le Sauveur du monde qui donne la bénédiction.


				Le gable cache en partie la rose. Celle-ci, parce qu’elle fait, en quelque manière, partie intégrante de la tour, n’a pas la même dimension que dans les autres édifices gothiques. Elle est un peu étriquée et, en somme, comme elle n’éclaire presque point l’édifice à l’intérieur, elle serait inutile, si, par les lamelles ajourées, elle n’ornait et ne rendait plus gracieuse cette masse énorme de pierres. Au-dessus de la rose, dans les arcatures formant la base de la tour, nous trouvons les statues en pied des évangélistes posés sur des culs-de-lampe à leurs attributs, qui jouent décidément un grand rôle dans la décoration du temple. Cette base est entourée de quatre tourelles octogonales que terminent des croix de Lorraine. La tour comprend d’abord un premier étage carré avec deux fenêtres à double meneau ; puis la flèche à huit pans en pierre, délicatement ajourée, s’élève dans les airs jusqu’à une hauteur de 84 mètres. Elle est flanquée de huit petites flèches également ajourées.


				Sur le petit portail, à droite, on a représenté, dans le tympan, saint Èvre dans les nues, la main étendue en un geste de bénédiction, A ses pieds, dans une attitude de prière, l’évêque de Nancy, Mgr Foulon, et le curé Trouillet lui-même offrant son église au saint patron. Sur les pieds-droits sont représentés des saints honorés particulièrement en Lorraine : d’un côté, saint Vaast (Vedastus), clerc de l’église de Toul, qui fut élevé sur le siège d’Arras ; saint Gauzelin et saint Gérard qui se sont succédé, comme nous le savons, sur le siège de Toul ; de l’autre, saint Auspice, un des prédécesseurs de saint Èvre ; saint Arnoul, de l’ancêtre des Carolingiens ; saint Léon IX, qui échangea le siège de Toul contre le trône pontifical : tous ces prélats font cortège au titulaire de l’église. Le portail de gauche est dédié à la Vierge.


				Au tympan elle nous est montrée dans une auréole, entourée de deux anges en prière ; à ses pieds, deux femmes lui présentent de petits enfants. Dans les pieds-droits, on a placé d’autres prélats toulois et la sainte famille leuquoise qui, d’après la tradition, subit le martyre au temps de Julien : d’un côté, saint Amon, saint Élophe qui fut mis à mort près de Soulosse, et sainte Menne qui 
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				endura de cruelles tortures près de Poussay (1) ; de l’autre, saint Mansuy, saint Euchaire, le saint de Pompey et Liverdun, et sa sœur sainte Libaire qui périt à Grand (2). Le gable de chacun de ces portails est surmonté de la statue d’un ange dans l’attitude de la prière. Une vaste fenêtre, dans le style gothique secondaire, occupe l’étage presque tout entier. Les petits gables sont séparés du grand par des clochetons élégants ; on y a posé la statue d’une femme : Marie-Madeleine (?) et d’un évêque : saint Èvre (?).


				Faisons maintenant, à l’extérieur, le tour de l’édifice. Il est tout entier construit en pierres de taille. La partie inférieure est en pierre tirée d’Euville, dans le voisinage de Commercy ; la partie supérieure, en pierre de Savonnières, plus légère. Le monument a la forme d’une croix latine, d’une longueur totale 


				

					 (1) J. F. Deblaye, Notice sur les reliques de sainte Menne, 1861, p. 29.


					 (2) Sur sainte Libaire, voir l’Huillier, Sainte Libaire et les martyrs lorrains du IVe siècle. Nancy, Vagner, 1889, 2 vol. in-8.


				


			


		


		

			

				Nouvelle église Saint-Èvre.
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				de 84 mètres, d’une largeur de 27 mètres en travers des nefs, de 40 mètres au transept. Sur les murs des bas-côtés s’appuient les arcs-boutants qui reçoivent la poussée de la nef centrale ; ils sont ornés de pinacles et de fleurons. La toiture élégante se termine par une crête qui a été imitée de celle du palais ducal. Les alérions, les croix de Lorraine, les chardons en forment la déco-ration. Cette crête est en cuivre doré, comme aussi le campanile qui s’élève à la jonction de la nef et du transept, à une hauteur de 20 mètres. A son sommet est enchâssée — hommage rendu à l’histoire — la couronne ducale.


				Deux portes, l’une à l’occident, l’autre à l’orient, donnent accès au transept. Au tympan de la première a été sculptée la Résurrection du Christ ; au pied du tombeau les gardes sont atterrés, frappés de panique. Au-dessous l’artiste a représenté la naissance de Jésus et sa Présentation, deux motifs qui entourent un troisième : l’Enfant au Temple, au milieu des docteurs de la Loi. Sur le gable, le prophète David est debout, et au pignon supérieur on nous montre, en une attitude contemplative, Isaïe. Dans les arcatures qui entourent ce portail sont représentés les deux autres grands prophètes : Ezéchiel et Jérémie. Sur la porte opposée, les sculptures ont été consacrées au dogme de l’immaculée Conception. La Vierge est entourée de quatre anges, dont deux portent des lis, deux des encensoirs ; et, au-dessous, l’on voit le pape Pie IX proclamant le nouveau dogme, entre l’apparition de Lourdes et celle de la Salette. Sur le gable, la Vierge Marie et, au pignon supérieur, une statue du Sacré-Cœur. Dans les arcatures, saint Augustin tient un livre et un cœur enflammé ; et saint Ambroise a un geste imposant, celui par lequel il interdit à Théodose l’entrée de l’église. Au-dessus des deux portes, les roses peuvent se développer magnifi-quement. Le portail Est, très élevé sur la rue Pierre-Gringore, est accosté d’un grand escalier ; des deux côtés de la rampe, on a placé des lions en bronze.


				Mais il est temps de pénétrer dans l’intérieur du temple. L’édifice nous apparaît à la fois très simple en ses lignes architecturales et très grandiose. Il se compose d’une nef centrale avec bas-côtés, du transept et du chœur. La nef comprend neuf travées, outre celle de la tour. La hauteur, du pavé jusqu’à la clef, est de 24 mètres ; celle des petites nefs, de 11m30. On y a observé les principes généraux de l’architecture gothique. Les colonnettes se dégagent des colonnes principales (3), s’élancent dans les airs pour soutenir l’édifice. Le transept surtout est d’une grande hardiesse et est fort admiré. Tout le long de la nef principale, au-dessus des arcs en tiers-point, règne le triforium. Les murs sont réduits à leur expression la plus simple ; de grandes baies s’ouvrent de tous côtés. Soixante-dix fenêtres envoient dans l’édifice la lumière du dehors, que tamisent les vitraux. Ces vitraux à figures sont fort intéressants. Le zèle de Mgr Trouillet les a arrachés à la générosité de l’empereur d’Autriche, à celle de grandes familles lorraines ou étrangères. C’est un ensemble magnifique d’ex-voto qui conserveront aux âges futurs les noms et les armoiries des donateurs. Ils représentent en général leurs saints patrons. Presque tous ont été exécutés à Vienne, où le curé Trouillet a fait tant de séjours, dans les ateliers de M. Carl Geyling ; deux seulement, très reconnaissables, appartiennent à l’école 


				

					 (3) Les chapiteaux de ces colonnes sont un peu maigres. Notons aussi que les quatre piliers de l’intertransept n’ont pas une épaisseur beaucoup plus grande que les autres colonnes : ce qui est loué par les uns comme une merveille d’équilibre, et blâme par les autres.
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				française et sont l’œuvre de Maréchal, de Metz. Nous allons mentionner les vitraux des bas-côtés et du transept, en commençant par la droite :


				1° Saint Ferdinand et sainte Madeleine, donnés par l’archevêque de Bordeaux, Mgr Donnet, ancien coadjuteur de Nancy. Saint Ferdinand était son patron ; sainte Madeleine, la patronne de sa mère. Au haut, les armoiries du prélat : d’azur, à la bande d’or, accompagnée en chef d’une rose tigée et feuillée d’argent, et en pointe d’une tour de même. Devise : Ad finem fortiter, omnia suaviter ; 2° saint Paulin et saint Léopold, avec les armoiries de la famille de Gondrecourt, donatrice ; 3° saint Hubert et sainte Anne, avec les armoiries de la ville de Pont-à-Mousson, d’où était originaire le donateur, M. Gille-Thérel ; 4° saint Ferdinand et sainte Marguerite, offert par le comte O’Gorman et la comtesse, née d’Hoffelize, dont il porte les écussons ; 5° saint François et sainte Élisabeth : ce vitrail est celui qui fut donné par l’Empereur d’Autriche et qui a eu tant de succès à l’Exposition de 1867. A côté de sainte Élisabeth, un ange tient les armes de Bavière : losangé en bande d’argent et d’azur ; à côté de saint François d’Assise, un autre celles de l’empereur : tiercé en pal ; au premier, d’or à un lion de gueules couronné, qui est de Habsbourg ; au second, de gueules à la fasce d’argent, qui est d’Autriche ; au troisième, d’or à la bande de gueules chargée de trois alérions d’argent, qui est de Lorraine. C’est une œuvre tout à fait remarquable, cadeau vraiment impérial, fait par un souverain à la ville dont ses ancêtres sont originaires ; 6° saint Henri et saint Gabriel : l’un des deux vitraux de Maréchal, avec les armoiries du donateur, le marquis de Champagne ; 7° sainte Isabelle, saint André, saint Dominique et sainte Monique, donné par M. Besval, qui fut longtemps président de la fabrique de Saint-Èvre ; 8° saint Pierre et saint Joseph, donné par Mgr Delalle, ancien vicaire général du diocèse de Nancy, plus tard évêque de Rodez. Nous arrivons au transept où, 9° du côté nord, un vitrail, donné par la famille de saint Pierre Fourier, montre le bon curé de Mattaincourt avec sainte Jeanne de Valois ; et 10° du côté sud, un autre, au-dessus de l’autel du patron de l’église, représente toute une scène fort animée : saint Èvre visitant les captifs. Le prélat étend sa main vers des prisonniers dont il a brisé les chaînes. Le vitrail a été donné par la confrérie du Saint-Sacrement et des morts, dont l’origine, comme nous l’avons vu, est bien antérieure à la Révolution et qui continue de subsister. Nous franchissons le transept en toute sa largeur ; et du côté opposé, sur le mur sud, au-dessus de l’autel de la Vierge, nous trouvons : 11° le vitrail commémoratif de la bataille de Nancy en 1477. Il a été offert par la congrégation des demoiselles et des dames affiliées de la paroisse. Il est divisé en quatre compartiments : dans le premier et le quatrième ont été figurés des anges ; l’un tient de la main droite un calice, l’autre s’appuie sur un écusson de Lorraine tel qu’il existait à la fin du xve siècle. Au milieu, on voit René II portant l’étendard de l’Annonciation, à genoux devant une Vierge qui lui tend l’enfant Jésus. Le mouvement est imité du tombeau des Corde-liers que nous décrirons plus loin. Sur le mur nord du transept, on voit : 12° la sainte Vierge avec saint Bernard, donné par l’ancien évêque de Strasbourg, Mgr Rœss ; puis, revenant dans la nef, on rencontre : 13° saint Alexandre, saint Henri, saint Mathias et saint Gabriel, offerts par la famille de Ligniville avec ses armes : losangé d’or et de sable ; 14° sainte Geneviève et saint Antonin, 
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